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SIGLES 

ADOQI Système dΩinformation pour les adoptions québécoises et internationales 

AM Application des mesures 

CISSS Centre intégré de santé et de services sociaux 

CIUSSS Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 

CPEJ Centre de protection de lΩenfance et de la jeunesse 

CRJDA Centre de réadaptation pour jeunes en difficulté dΩadaptation 

DDN Date de naissance 

DP Directeur provincial 

DPCP Directeur des poursuites criminelles et pénales 

DPJ Direction de la protection de la jeunesse ou directeur de la protection de la jeunesse 

(selon le contexte) 

É/O Évaluation et orientation 

FAP Famille dΩaccueil de proximité 

IMV Intervention en milieu de vie 

LPJ Loi sur la protection de la jeunesse 

LSJPA Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents 

LSSSS Loi sur les services de santé et les services sociaux 

MSSS Ministère de la Santé et des Services sociaux 

NAS Numéro dΩassurance sociale 

OJA Organisme de justice alternative 

PFAP Postulant famille dΩaccueil de proximité 
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PI Plan dΩintervention 

PIJ Projet intégration jeunesse 

PJ Protection de la jeunesse 

PPCP Procureur aux poursuites criminelles et pénales 

PQJ Programme Qualification des jeunes 

PSI Plan de services individualisé 

PV Procès-verbal 

RI Ressource intermédiaire 

RPD Rapport prédécisionnel 

RTF Ressource de type familial 

RTS Réception et traitement des signalements 
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LEXIQUE 

 

ADOQI 

Système dΩinformation visant à soutenir les processus cliniques et administratifs des 

utilisateurs ǆǳǾǊŀƴǘ dans les services dΩadoption québécoise et au secrétariat à lΩadoption 

internationale. 

 

Allocation quotidienne 

Montant versé quotidiennement à la personne significative par lΩétablissement du directeur 

de la protection de la jeunesse (DPJ) ayant la responsabilité légale du dossier de lΩenfant 

pendant la période où elle est postulante famille dΩaccueil de proximité (PFAP). Cette 

allocation est versée à partir du premier jour où lΩenfant lui est confié par un DPJ, et ce, 

jusquΩà la signature de lΩentente spécifique sΩil y a lieu. 

 

Appréciation sommaire du milieu de vie dΩun PFAP 

Évaluation préliminaire du milieu de vie afin de vérifier que certaines conditions de base sont 

présentes et garantes du bien-être et de la sécurité de lΩenfant qui y sera confié. 

 

Collaboration à lΩamorce 

Demande dΩassistance adressée, au terme de lΩorientation et en attente dΩune mesure 

judiciaire finale, par le DPJ responsable de la situation à un autre établissement, afin quΩune 

personne responsable de lΩapplication des mesures amorce une intervention auprès de 

lΩenfant, de ses parents ou dΩune personne significative. 

 

Collaboration à lΩévaluation ou à lΩorientation 

Demande dΩassistance adressée par le DPJ responsable de la situation de lΩenfant à un autre 

DPJ afin quΩune personne intervienne en son nom auprès de lΩenfant, de ses parents ou dΩune 

personne significative à lΩétape Évaluation ou Orientation. 

 

Collaboration spéciale : mŜǎǳǊŜǎ ƴƻƴ ŜƴǘŀƳŞŜǎ όprocès-verbal non disponible) 

Demande dΩassistance adressée par le DPJ responsable de la situation de lΩenfant à un autre 

DPJ, au terme de lΩétape Orientation, afin quΩune personne intervienne auprès de ce dernier, 

de ses parents ou dΩune personne significative à lΩapplication des mesures. Lors de ce type de 

demande, lΩentente sur mesures volontaires ou le projet dΩentente et le procès-verbal sΩy 
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rattachant, ou le procès-verbal de lΩaudition sur le fond ou lΩordonnance finale, ne sont pas 

disponibles. 

 

Collaboration spéciale à lΩapplication des mesures 

Demande dΩassistance à un autre DPJ afin quΩune personne intervienne auprès dΩun membre 

de la famille à lΩapplication des mesures dans les circonstances suivantes : 

Á LΩentente sur mesures volontaires ou lΩordonnance finale prend fin dans moins de 

quatre (4) mois; 

Á Les mesures en cours sont provisoires;  

Á Le procès-verbal ou lΩordonnance nΩest pas disponible dans lΩimmédiat;  

Á LΩenfant ou son parent est temporairement dans un autre territoire ou sans adresse 

de résidence. 

 

Date dΩassignation 

Cette date correspond à la date à laquelle un intervenant est assigné pour donner suite à 

tous les types de demandes. 

 

Date de finalisation 

Cette date correspond à la date établie pour la prise en charge effective par lΩétablissement 

receveur lors dΩune demande de prise en charge partagée ou globale. 

 

Date limite dΩassignation  

Cette date correspond à la date limite établie pour lΩassignation à un intervenant par 

lΩétablissement receveur lors dΩune demande de collaboration « à lΩamorce » ou de 

collaboration « spéciale ». 

 

Demande de transfert de dossier interrégional LPJ, LSJPA et LSSSS 

Toutes les demandes acheminées au directeur de la protection de la jeunesse / directeur 

provincial (DPJ-DP) dΩun autre établissement telles que définies dans ce protocole. 
 

Division de la responsabilité légale et clinique /  autorisation PJ auprès dΩune famille avec 

plus dΩun enfant 

Implication de plus dΩun DPJ au sein dΩune même famille, chaque DPJ ayant la responsabilité 

dΩun ou de plusieurs enfants recevant des services en vertu de la Loi sur la protection de la 

jeunesse (LPJ). 
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Dossier complet 

Ensemble des documents contenus dans le dossier actif et/ou antérieur de lΩenfant (annexe 1 

du formulaire de transfert). 

 

Entente spécifique 

Relation contractuelle entre un établissement et une personne significative pour un enfant 

spécifique à la suite ŘΩune évaluation par le Service ressources dΩun établissement. Suivant la 

signature de cette entente, cette personne significative passe du statut de PFAP à celui de 

ŦŀƳƛƭƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όFAP), le cas échéant. 

 

Établissement 

Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) et Centre intégré universitaire de santé 

et de services sociaux (CIUSSS) avec la mission Centre de protection de lΩenfance et de la 

jeunesse (CPEJ) et toute communauté autochtone, regroupement de communautés 

autochtones ou nation ayant conclu une entente en vertu de lΩarticle 37.5 de la LPJ. 

 

Établissement demandeur 

Établissement effectuant toute demande prévue par le présent protocole à un établissement 

dΩune autre région. 

 

Établissement receveur 

Établissement recevant toute demande prévue par le présent protocole de la part dΩun 

établissement dΩune autre région. 

 

Évaluation dΩun PFAP en vue de devenir FAP 

Évaluation dΩune personne significative effectuée dans le but de convenir dΩune entente 

spécifique avec celle-ci. 

 

Évaluation dΩune FAP lors dΩun déménagement 

Évaluation dΩune FAP effectuée par lΩétablissement desservant le territoire du nouveau 

domicile de la FAP. 

 

Famille dΩaccueil de proximité 

Personne à qui est confié, en vertu de la LPJ, un enfant en raison de liens significatifs déjà 

présents entre eux, à la suite ŘΩune entente spécifique conclue avec un établissement. 
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Finalisation immédiate 

Date de finalisation correspondant à la date du jour ouvrable de la réception de la demande 

conforme. 

 

Formulaire de transfert 

Document généré par Projet intégration jeunesse (PIJ) intitulé Transfert de dossier 

interrégional. 

 

Jour ouvrable 

Du lundi au vendredi, selon lΩhoraire habituel de lΩétablissement, excluant les congés fériés. 

 

Mesures non conformes 

Mesures non conformes aux exigences du protocole : 

Á Mesures prenant fin dans moins de quatre (4) mois; 

Á Mesures provisoires; 

Á Mesures imprécises ou comportant des erreurs significatives. 

 

Page de présentation 

Document rempli par le répondant aux transferts intitulé Demande de transfert. 

 

Personne significative 

Personne significative pour un enfant parce quΩil existe des liens affectifs de qualité entre 

eux. Il peut sΩagir dΩun membre de la famille élargie ou de lΩentourage de la famille qui est 

engagé dans la vie de lΩenfant. Habituellement, lΩenfant est en mesure de témoigner de la 

qualité de ses liens envers cette personne, soit par ses paroles, soit par ses attitudes ou ses 

gestes sΩil est plus jeune ou a une capacité verbale limitée. 

 

Postulant famille dΩaccueil de proximité (PFAP) 

Personne à qui est confié, en vertu de la LPJ, un enfant en raison de liens significatifs déjà 

présents entre eux, et ce, avant la signature dΩune entente spécifique conclue avec un 

établissement. 

 

Prêt de place RTF 

Prêt dΩune place en ressource de type familial (RTF) à un autre établissement alors quΩaucun 

des parents ne demeure sur le territoire de lΩétablissement responsable de la ressource. Fait 
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aussi référence à un mode de facturation entre établissements (en opposition à lΩutilisateur-

payeur). 

 

Prêt de place CRJDA 

Prêt dΩune place en ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƧŜǳƴŜǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ όCRJDA) à 

un autre établissement alors quΩaucun des parents ne demeure sur le territoire. 

 

Prise en charge globale  

Prise en charge de lΩensemble des responsabilités légales, cliniques et financières 

relativement à un enfant recevant des services dans le cadre de la LPJ, à la suite ŘΩune 

demande de transfert. 

 

Prise en charge partagée 

Dans le cadre de la prise en charge de la situation dΩun enfant par un DPJ, partage entre deux 

ou plusieurs établissements des responsabilités cliniques et financières liées à cet enfant, ses 

parents ou une personne significative. 

 

Programme Qualification des jeunes (PQJ) 

Programme qui soutient les jeunes les plus vulnérables et qui risquent dΩêtre marginalisés en 

les accompagnant de façon intensive et structurante lors de la préparation et au moment de 

la transition à la vie autonome. 

 

Répondant aux transferts interrégionaux 

Personne qui a la responsabilité de recevoir, de traiter, de vérifier et ŘΩacheminer les 

demandes de transfert provenant de son établissement ou dΩun établissement dΩune autre 

région et de sΩassurer de la conformité de celles-ci selon le protocole. 

 

Responsabilité légale et clinique /  autorisation PJ 

Renvoie à la responsabilité du directeur de la protection de la jeunesse qui a pris en charge 

la situation dΩun enfant dans le cadre de la LPJ et à lΩimputabilité qui en découle quant aux 

interventions qui sont faites et aux décisions qui sont prises en son nom par la personne 

autorisée à lΩégard de cet enfant. 

Á En cours dΩévaluation ou dΩorientation : nous faisons référence à la responsabilité 

légale et clinique; 

Á En cours dΩapplication des mesures : nous faisons référence à une autorisation PJ. 
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Responsabilité financière 

Responsabilité dΩun établissement dΩassumer les coûts relatifs à la rétribution dΩune RTF. 

Cette responsabilité sΩexerce uniquement pour les placements en RTF. 

 

Rétribution financière à la FAP 

Montant versé quotidiennement par lΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ ǆǳǾǊŜ le DPJ qui a conclu lΩentente 

spécifique avec la personne significative, et ce, à partir du premier jour de la signature de 

lΩentente spécifique. 

 

Utilisateur-payeur 

LΩutilisateur-payeur résulte du déménagement du parent dans un territoire différent de celui 

où est hébergé son enfant. Fait référence à un mode de facturation entre établissements (en 

opposition au prêt de place).
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PRÉAMBULE 

Le Protocole interrégional en matière de services offerts en vertu de la Loi sur la protection 

de la jeunesse (LPJ, RLRQ, c. P-39.1) et de la Loi sur les services de justice pénale pour les 

adolescents (LSJPA, LC 2002, c. 1) (ci-après le Protocole) concerne essentiellement les 

situations dΩenfants suivies dans le cadre de ces deux lois et qui, pour diverses raisons, 

mettent en cause plus dΩun établissement. Ce protocole traite aussi de certaines situations 

suivies dans le cadre de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS, RLRQ, 

c. S-4.2), tout comme il aborde la question de la responsabilité financière des établissements 

en diverses circonstances. 

Fondamentalement, le Protocole vise à guider les décisions à prendre dans le respect des 

cadres légaux et à assurer en tout temps une réponse adéquate aux besoins des enfants et 

des familles dans une perspective de qualité, de continuité et de complémentarité. Cela 

étant, il ne peut à lui seul répondre à tous les besoins. Il ne peut notamment suppléer à la 

concertation et aux communications, lesquelles sont essentielles au bon déroulement du 

processus dΩintervention et au respect des droits des enfants et de leurs parents.  

Ce document résulte de la mise à jour de la Politique et procédures de transferts inter-centre 

jeunesse publiée par lΩAssociation des centres jeunesse du Québec en 20101.  

Le Protocole sΩancre dans la notion de responsabilité collective à lΩégard des enfants et des 

adolescents en situation de vulnérabilité. Il prend assise sur la volonté des DPJ-DP et de 

lΩensemble des acteurs des établissements qui portent la mission de la protection des enfants 

et de la réadaptation des adolescents de mettre en commun leurs efforts et les moyens dont 

ils disposent pour tisser en toute circonstance un solide filet de protection sociale autour de 

ces derniers. Rigueur et proactivité doivent, en tout temps, être au rendez-vous. En situation 

de transfert, cela signifie ŘΩoffrir à lΩenfant et à sa famille en temps opportun les services 

requis dans leur milieu de vie, mais aussi de les diriger vers les ressources de leur 

environnement susceptibles de pouvoir les aider. Bien que les procédures, règles et balises 

que ce Protocole contient en fassent un outil important, son intérêt repose en grande partie 

sur le consensus qui unit les acteurs appelés à lΩactualiser quant aux valeurs et aux principes 

qui doivent guider son application. 

Ces valeurs sont : 

Á lΩengagement à poser un regard bienveillant et sensible sur la situation de chaque 

enfant et à préconiser une approche personnalisée; 

 
1 /ŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de la politique et des procédures de transferts inter-CJ. 
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Á lΩadhésion pleine et entière à la nécessité dΩagir collectivement à la mise en place du 

filet de protection sociale nécessaire à la protection et au soutien de tous les enfants 

et de tous les jeunes en situation de vulnérabilité; 

Á une conscience aiguë de la gravité des enjeux en protection de la jeunesse et de 

lΩimportance de faire les interventions requises et de prendre les décisions 

nécessaires en temps opportun;  

Á une gestion de risques partagée à lΩégard de chacun des enfants dont la situation est 

mise en cause dans le cadre dΩun transfert;  

Á une posture dΩouverture, axée sur lΩentraide et la coopération au bénéfice des 

enfants, des jeunes et de leurs parents; 

Á une sensibilité aux enjeux de temps dans la vie de lΩenfant et lΩengagement envers 

chacun dΩeux dΩagir avec diligence afin dΩéviter les absences et les ruptures de 

services; 

Á une proactivité constante dans la recherche de solutions et de « la meilleure réponse 

possible » au bénéfice dΩun enfant, dΩun adolescent et de sa famille. 

 

Plusieurs principes, aussi bien éthiques que cliniques, doivent aussi guider lΩapplication de ce 

Protocole. Ils sΩinscrivent dans le respect de lΩesprit de la LPJ et de la LSJPA. Il sΩagit de : 

Á veiller à ƭΩintérêt de lΩenfant et au respect de ses droits de même que de ceux de ses 

parents; 

Á soutenir la réadaptation dΩun adolescent et protéger efficacement la société;  

Á tenir compte du temps dans la vie de lΩenfant, notamment dans le cadre de la 

démarche de clarification de son projet de vie; 

Á assurer la stabilité des liens et de la continuité des soins pour un enfant et préserver 

les liens avec les personnes qui lui sont significatives; 

Á donner préséance aux enjeux cliniques. Les procédures administratives ne devraient 

pas retarder la prestation de services à un enfant et à sa famille;  

Á assurer lΩaccès aux services en temps opportun à lΩenfant et à ses parents.  

Á répondre avec diligence, célérité et efficacité aux besoins de lΩenfant et de sa famille;  

Á assurer une vigie et une gestion de risques responsable et à la hauteur des besoins;  

Á considérer et respecter les expertises des différents acteurs concernés par la 

situation; 

Á préserver la confidentialité des informations obtenues dans le cadre de lΩapplication du 

Protocole. 

Favoriser, encourager et soutenir la participation active des parents et de lΩenfant aux 

interventions et aux décisions, notamment en les conviant aux rencontres de concertation. 
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Les plateformes de communication de type ZOOM et TEAMS la facilitent. Enfin, lΩenjeu de la 

proximité des services est assurément aussi à prendre en considération. 

Bien que le présent Protocole apporte des réponses à une diversité de situations, il ne fournit 

que des dispositions générales. Des situations non répertoriées dans celui-ci se présenteront 

sûrement dans lΩavenir et nécessiteront de trouver la meilleure réponse possible. Pour ce 

faire, les circonstances donnant lieu à la demande de transfert, de prêt de place ou de 

collaboration devront faire lΩobjet dΩun examen sensible et attentif, tenir compte des valeurs 

et des principes précédemment énoncés et sΩappuyer sur une analyse partagée avec le 

demandeur des besoins en présence. Compte tenu des cas de figure quΩil met de lΩavant et 

de la richesse des orientations quΩil propose, ce Protocole pourra sûrement inspirer les 

personnes appelées à prendre ces décisions.  

Au besoin, celles-ci pourront également se référer à leur supérieur immédiat, au DPJ-DP de 

leur région ou aux personnes quΩil désigne pour obtenir un éclairage supplémentaire et 

décider de la réponse à donner. 

Il est possible que certaines situations particulières ou exceptionnelles se présentent et 

fassent lΩobjet dΩune décision, sans toutefois quΩil soit opportun dΩétablir dans ce Protocole 

une nouvelle règle. LΩambition de ce Protocole nΩest pas de tout prévoir. Étant donné leur 

caractère exceptionnel, possiblement inusité, ces situations particulières devront être 

considérées comme étant des décisions ad hoc ou circonstancielles. 

Enfin, les DPJ-DP étant personnellement responsables et imputables des interventions faites 

et des décisions prises à lΩégard dΩun enfant ou dΩun adolescent suivi dans le cadre de la LPJ, 

il est essentiel de les interpeller quand survient un litige quant aux suites à donner et aux 

décisions à prendre dans une situation particulière ou lorsque la situation soulève divers 

enjeux liés à la protection de lΩenfant ou au soutien donné à ses parents ou, encore, à la 

réadaptation de lΩadolescent. 

 

Respect des droits et imputabilité 

La LPJ reconnaît aux enfants et à leurs parents des droits qui doivent en tout temps être 

respectés par chacune des personnes appelées à jouer un rôle dans lΩactualisation du 

processus dΩintervention en protection de la jeunesse. Le DPJ responsable de la situation dΩun 

enfant a lΩobligation de veiller à ce quΩil en soit ainsi, peu importe le contexte. Il en est 

légalement responsable et imputable. Toutefois, comme il nΩest pas personnellement 

impliqué dans lΩintervention auprès de lΩenfant et de sa famille, il doit pouvoir compter sur le 

professionnalisme de la personne autorisée à agir en son nom, de même que sur le 
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professionnalisme et lΩéthique de lΩensemble des intervenants impliqués auprès de lΩenfant 

et de sa famille. 

La personne autorisée doit personnellement sΩassurer du respect de lΩentente sur les mesures 

volontaires convenue entre les parties ou de lΩordonnance rendue, de même que du respect 

de lΩensemble des droits de lΩenfant et de ses parents. Elle se doit dΩexercer une vigie, de 

ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ la mise en place des services requis, de veiller à ce que les collaborateurs 

impliqués dans la situation honorent leurs engagements et, dans la négative, de prendre les 

mesures nécessaires pour alerter les bonnes personnes afin que la situation soit corrigée.  

LorsquΩun partage de responsabilité est nécessaire à la poursuite de lΩintervention, une 

attention particulière doit être accordée à la communication et à la cohésion des 

interventions afin dΩéviter lΩémergence dΩun sentiment de morcellement chez les membres 

de la famille. Cette collaboration doit permettre en tout temps dΩoffrir une réponse de qualité 

aux besoins de chacun. 

Respecter les droits des enfants et de leurs parents implique une juste connaissance de leur 

situation et de leurs besoins, la mise en place sans délai des services requis, un suivi continu 

ainsi que des visites bienveillantes et régulières dans le milieu de vie de lΩenfant afin de 

sΩenquérir de ses conditions de vie. 

Concrètement, cela implique pour les personnes concernées dΩavoir en main tous les 

documents pertinents et à jour, dont entre autres lΩordonnance ou lΩentente sur les mesures 

volontaires, les évaluations réalisées et le plan dΩintervention, et enfin de ne jamais perdre 

de vue le meilleur intérêt de lΩenfant et son projet de vie. 
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1. OBJECTIFS 

Á Établir des procédures de transfert ainsi que des mécanismes de collaboration 

interrégionale fonctionnels, rigoureux et efficaces. 

Á Déterminer les responsabilités légales et cliniques /  autorisation PJ ainsi que 

financières dΩun établissement. 

Á Assurer la continuité des services dispensés aux enfants, aux adolescents et à leurs 

parents, y compris les services donnés aux enfants autochtones.  

 

2. INSTANCES DE SUIVI DU PROTOCOLE 
Deux instances de suivi sont prévues pour assurer une bonne application du Protocole.  

 

2.1. Comité dΩorientation relatif à lΩapplication du protocole 

Ce comité a pour but dΩassurer une compréhension commune du Protocole et de favoriser 

une application rigoureuse et harmonisée de celui-ci. Il vise à éclairer les répondants aux 

transferts et leur gestionnaire dans les situations de différends clinico-administratifs. 

On entend par différends clinico-administratifs une situation qui met en cause la 

compréhension et lΩinterprétation des règles et des procédures établies dans le Protocole. 

Dans ce contexte, les avis de ce comité sont prescriptifs. 

Mandat :  

Á Répondre en continu aux demandes dΩexplication, de clarification et 

dΩinterprétation des répondants ou de leur gestionnaire au regard des éléments 

contenus dans le Protocole;  

Á Recevoir annuellement les noms des répondants voulant intégrer la banque des 

« parrains et marraines » afin de constituer cette banque; 

Á Recevoir les demandes de marrainage/parrainage et voir aux jumelages afin 

dΩassurer aux nouveaux répondants tout le soutien nécessaire à leurs 

apprentissages. Le jumelage est prévu pour une période de trois (3) mois.  

Composition : 

Á Il sΩagit dΩun comité exécutif composé de quatre répondants aux transferts 

expérimentés, dont deux siègent aussi au comité de suivi permanent; 

Á LΩun dΩeux agit comme secrétaire pour le comité afin dΩassurer les suivis attendus. 
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Les membres de ce comité sont nommés pour un mandat dΩune durée minimale de deux ans. 

Il importe de maintenir au fil du temps la représentation de deux répondants membres du 

comité de suivi permanent au sein de celui-ci. 

Mode de fonctionnement :  

Á Le comité répond aux demandes de clarification et dΩinterprétation au fur et à 

mesure que celles-ci leur sont adressées; 

Á Le comité procède au moins une fois par année à un « appel dΩintérêt » afin de 

constituer la banque des parrains et marraines; 

Á Le comité reçoit les demandes de marrainage/parrainage et effectue le jumelage.  

 

2.2. Comité de suivi permanent du protocole 

Ce comité a pour but de mettre à jour le Protocole, la volonté étant que celui-ci demeure 

pertinent et adapté à la réalité. Il vise aussi à éclairer les DPJ-DP dans les situations de 

différends cliniques. 

 

On entend par différend clinique une situation de mésentente qui met en cause lΩintérêt et 

le respect des droits dΩun enfant, ou encore son projet de vie. Il se manifeste généralement 

par un désaccord au sujet de la division de lΩautorisation PJ ou du transfert de celle-ci ou, 

encore, par un désaccord relativement à la réadaptation dΩun jeune ou à des enjeux de 

protection de la société. 

 

Dans ce dernier contexte, le comité est consultatif. 

Mandat :  

Á Donner un avis dans les situations de différends cliniques entre deux 

établissements;  

Á Procéder à la révision annuelle du Protocole; 

Á Coordonner la mise à jour de certains documents de référence mis en annexe du 

Protocole. 

 

Composition : 

Á Deux DPJ; 

Á Un DPJ ayant une bonne connaissance de la réalité des enfants autochtones (est 

interpellé au besoin et se prononce selon son expertise); 

Á Un représentant dΩune direction des ressources financières et techniques (est 

interpellé au besoin et se prononce selon son expertise); 
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Á Un contentieux (est interpellé au besoin et se prononce selon son expertise); 

Á Deux répondants et un chef responsable des transferts dΩétablissements 

différents;  

Á Un professionnel dΩétablissement qui assume au sein du comité le rôle de 

secrétaire et de coordonnateur; 

Á Un professionnel du MSSS. 

 

Les membres de ce comité sont nommés pour un mandat dΩune durée minimale de deux ans. 

Par la suite, les répondants aux transferts seront remplacés annuellement, un à la fois, afin 

de favoriser le développement de lΩexpertise et la représentation de chacun des 

établissements tout en maintenant une certaine stabilité au sein du comité. 

Mode de fonctionnement : 

Á Pour les demandes dΩavis en situation de différends cliniques, le comité se réunit 

à la demande dΩun DPJ; 

Á Pour les mises à jour, il se réunit une fois par année. 

 

3. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

LorsquΩun différend survient dans une situation liée à lΩapplication du Protocole dans le cadre 

de la LPJ ou de la LSJPA, les responsables concernés et, si nécessaire, les DPJ-DP des 

établissements concernés doivent rapidement se mobiliser pour le régler. 

 

3.1. Différends dans le cadre du traitement de la demande de transfert 

Les répondants aux transferts sont les intermédiaires privilégiés lorsque surviennent des 

difficultés dans le parachèvement des demandes de transfert.  

 

LΩintérêt de lΩenfant, le respect de ses droits de même que de ceux de ses parents sont les 

critères qui doivent prioritairement guider la recherche de solutions aux difficultés 

rencontrées. Autrement dit, les aspects administratifs ne devraient jamais prendre le pas sur 

les considérations cliniques. 

 

Comme nous le disions dans le préambule, bien que le présent Protocole soit passablement 

détaillé, il est probable que des situations particulières ou exceptionnelles surviennent, et 

pour lesquelles le Protocole est soit muet, soit imprécis. Le cas échéant, il appartient aux 

répondants de se concerter pour prendre la meilleure décision possible en tenant compte 

des spécificités de la situation en cause. 
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Avant dΩinterpeller lΩune ou lΩautre des instances de suivi, il est attendu quΩun ensemble de 

démarches soient réalisées en vue de trouver une solution mutuellement satisfaisante au 

différend rencontré. La coopération est dans ce contexte une valeur maîtresse et doit guider 

les acteurs concernés dans la recherche de solutions.  

 

Aucune des règles mises de lΩavant dans le Protocole nΩétant absolue, les répondants doivent 

en tout temps faire preuve de souplesse et dΩouverture et considérer les compromis possibles 

afin de répondre au mieux et rapidement aux besoins de lΩenfant. À défaut dΩy parvenir, ils 

peuvent interpeller lΩune ou lΩautre des instances selon la nature du différend. 

 

3.2. Procédures à suivre pour obtenir un avis du Comité dΩorientation relatif à lΩapplication du 

protocole / différend clinico-administratif 

Á LorsquΩun différend clinico-administratif survient qui nécessite la clarification ou 

lΩinterprétation dΩun aspect du Protocole, une demande est envoyée par courriel aux 

répondants composant le comité. 

Á Ces derniers prennent connaissance de la demande, se concertent et communiquent 

leur avis par courriel aux demandeurs. Au besoin, ils planifient un appel téléphonique 

pour en discuter et convenir de la réponse à donner. 

Á Le secrétaire remplit sur TEAMS le registre des questions et réponses afin que tous 

les répondants puissent y avoir accès.  

Á Si le différend soulevé met en cause lΩintérêt de lΩenfant, le respect de ses droits ou 

son projet de vie et, par conséquent, dépasse le mandat du comité, les membres de 

celui-ci sΩabstiendront de donner une réponse et verront à diriger le demandeur à son 

gestionnaire ou, ultimement, au DPJ de son établissement ou aux personnes quΩil 

désigne. 

Á Lors de la rencontre de révision annuelle, les deux répondants qui siègent aussi au 

comité de suivi permanent font rapport à ce comité des demandes de consultation 

reçues dans lΩannée et déterminent éventuellement les précisions ou les corrections 

à apporter au Protocole. 

Advenant un différend de nature clinique, les répondants doivent interpeller le DPJ de leur 

région pour obtenir un éclairage supplémentaire et que soit prise rapidement la meilleure 

décision possible. Les DPJ ainsi interpellés auront à se parler afin de convenir de la meilleure 

décision à prendre en tenant compte des particularités de la situation en cause.  

SΩil advenait quΩaucune avenue de solution nΩétait trouvée et quΩun avis supplémentaire était 

requis, les DPJ concernés pourront introduire une demande de consultation au comité de 

suivi permanent.  
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Ce dernier doit être interpellé en dernier recours et de façon exceptionnelle. Étant 

consultatif, il ne pourra trancher dΩautorité le différend. Il pourra seulement donner son avis, 

en espérant que celui-ci contribuera au règlement du différend. 

 

3.3. Procédures à suivre pour obtenir un avis du comité de suivi permanent /  différend 

clinique 

Á Le DPJ demandeur remplit le formulaire de demande de consultation prévue à cette 

fin et y expose la situation, les enjeux, les hypothèses possibles et lΩobjectif de la 

consultation (voir ƭΩannexe 6).  

Á Le formulaire de demande de consultation dûment rempli est acheminé au secrétaire 

du comité de suivi permanent. 

Á À la réception du formulaire, le secrétaire planifie une rencontre du comité et, selon 

les enjeux soulevés (cases à cocher), y convie les membres concernés. LΩavocat, le 

répondant du service des finances ou le DPJ, ayant une bonne connaissance de la 

réalité des enfants autochtones, y est invité seulement si un enjeu juridique ou 

financier est à considérer.  

Á À la suite de la rencontre, le secrétaire du comité remplit sans délai lΩAVIS DU COMITÉ, 

qui constitue la dernière partie du formulaire, et rend compte de lΩavis donné par le 

comité. 

Á Le secrétaire fait parvenir le formulaire avec lΩAVIS DU COMITÉ aux participants de la 

rencontre et classe ensuite celui-ci dans le registre prévu à cet effet, afin de pouvoir 

le consulter au moment de la révision annuelle. 

 

3.4. Règlement des différends dans lΩactualisation des services demandés dans le cadre de 

lΩapplication de la LPJ ou de la LSJPA 

Le DPJ autorisé est responsable de sΩassurer que les services aux usagers qui résident dans 

un autre territoire sont rendus (ex. : intervenant social, éducateur, psychologue, etc.). 

LorsquΩil est constaté quΩun service ne pourra pas être rendu : 

 

Á LΩintervenant qui agit comme personne autorisée dans la situation avise le 

gestionnaire de son service sans délai des difficultés constatées; 

Á Le gestionnaire contacte son homologue afin de trouver une avenue de solution. SΩil 

y a impasse, il en avise le DPJ de son établissement; 

Á Le cas échéant, le DPJ communique de façon diligente avec son homologue afin de 

sΩentendre sur la façon dont il pourra répondre aux besoins de la famille et ainsi 

assurer la mise en place des services requis. 
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4. ENFANTS AUTOCHTONES 

Dans la prise de décision concernant le transfert ou le partage de la responsabilité légale et 

clinique /  autorisation PJ dΩun dossier, il est important de prendre en considération les 

dispositions de la LPJ et de la LSJPA concernant les enfants autochtones. 

 

Lorsque lΩenfant concerné est autochtone, plusieurs principes doivent être respectés : 

Á Les décisions prises en vertu de la LPJ et de la LSJPA doivent favoriser la continuité 

culturelle de lΩenfant (LPJ, art. 131.1 et 131.3); 

Á LorsquΩun enfant autochtone est retiré de son milieu familial, il doit être confié à 

un milieu de vie en mesure de favoriser la continuité culturelle, et les membres de 

la famille élargie, de la communauté ou de la nation de lΩenfant doivent être 

priorisés (LPJ, art. 131.5); 

Á LorsquΩune audience au tribunal doit avoir lieu concernant un enfant autochtone 

ou lorsquΩil doit être retiré de son milieu familial, le DPJ doit aviser la personne 

responsable des services de protection de la jeunesse de la communauté (LPJ, 

art. 131.15 et 131.8). 

Dès le début de lΩintervention et dans toute action entreprise concernant un enfant 

autochtone dans le cadre de lΩapplication du présent Protocole, il faut donc toujours sΩassurer 

de préciser aux acteurs concernés quΩil sΩagit dΩun enfant autochtone. 

 

Une entente conclue entre une communauté autochtone, un regroupement de 

communautés ou une nation et le gouvernement du Québec en vertu de lΩarticle 131.20 de 

la LPJ (ex. : entente avec le Conseil de la Nation Atikamekw) fait en sorte que cette 

communauté, ce regroupement de communautés ou cette nation agit à titre de CISSS ou de 

CIUSSS avec la mission CPEJ aux fins du présent Protocole, sauf modalités particulières 

prévues dans lΩentente, le cas échéant. Une entente conclue entre une communauté ou un 

regroupement de communautés autochtones et un CISSS ou un CIUSSS avec la mission CPEJ 

en vertu des articles 131.21 et 131.22 de la LPJ peut permettre à la communauté ou au 

regroupement de communautés dΩêtre responsable du recrutement et de lΩévaluation de ses 

familles dΩaccueil et dΩexercer des responsabilités dévolues au DPJ, ce qui peut aussi inclure 

certaines responsabilités dévolues au directeur provincial (DP) dans le cadre de la LSJPA.  

Les acteurs concernés auront avantage à vérifier si une telle entente est en vigueur dans leur 

région.  

 

Dans le cadre de telles ententes, le DPJ pourrait notamment autoriser par écrit un membre 

du personnel de la communauté autochtone à exercer les responsabilités suivantes : 
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Á Procéder à lΩévaluation de la situation et des conditions de vie de lΩenfant, sans 

toutefois lui permettre de décider si la situation ou le développement est 

compromis; 

Á Exercer, en relevant de lui sur le plan clinique, une ou plusieurs de ses 

responsabilités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. NOMINATION, RÔLES ET FONCTIONS DU RÉPONDANT 

5.1. Nomination et disponibilité du répondant 

Chaque établissement doit nommer un répondant responsable des dossiers interrégionaux. Ce 

répondant doit être accessible durant les heures normales de bureau de son établissement. En 

cas dΩabsence du répondant, lΩétablissement doit prévoir quΩune personne habilitée à exercer 

cette fonction Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀƎƛǊ comme suppléant afin dΩassurer un suivi à la clientèle dans 

les temps requis. 

 

5.2. Soutien aux nouveaux répondants : marrainage et parrainage 

Afin de soutenir les nouveaux répondants dans leurs apprentissages, un marrainage ou 

parrainage est prévu. Pour ce faire, une banque de marraines et de parrains potentiels est 

constituée sur une base annuelle.  

 

Les répondants expérimentés qui souhaitent faire partie de cette banque se manifestent au 

moment de lΩappel à tous qui est fait pour la constitution de celle-ci. CΩest le comité dΩorientation 

qui reçoit les noms des personnes intéressées et voit à coordonner les jumelages lorsque requis. 

 

Pour les enfants autochtones, consultez le document relatif aux responsabilités 

cliniques, légales et financières Synthèse des règles relatives aux responsabilités 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩǳƴŜ tǊŜƳƛŝǊŜ bŀǘƛƻƴ non conventionnée et 

recevant des services en vertu de la Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ) et 

ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ όнлнмύ ǇǊŞǇŀǊŞ ǇŀǊ ƭŀ 

Commission de la santé et des services sociaux des Premières Nations du Québec et 

du Labrador, avec la collaboration du ministère de la Santé et des Services sociaux 

et de Services aux Autochtones Canada. 

ATTENTION! 
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5.3. Rôles et fonctions du répondant 

Toutes les demandes de transfert interrégional précisées dans ce Protocole doivent être 

adressées au répondant et ne peuvent sΩeffectuer que de répondant à répondant. 

Á Le répondant sΩassure que les demandes formulées par son établissement sont conformes 

au Protocole. 

Á Le répondant achemine les demandes et leurs documents afférents aux répondants des 

autres établissements et il assure les liaisons nécessaires pour que les transferts se 

réalisent dans les délais prévus. 

Á Le répondant vérifie la conformité des demandes quΩil reçoit et les achemine vers le 

service concerné au sein de son établissement. Il accuse réception et confirme la date de 

finalisation des transferts des responsabilités légales et cliniques / autorisation PJ ou 

financières dans le respect des délais prévus. 

Á Le répondant traite les demandes selon les délais prévus à lΩannexe 1 du Protocole et les 

finalise dans le meilleur délai possible. 

 

5.4. Communication avec un ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ 

Les intervenants doivent interpeller le répondant aux transferts de leur établissement pour toute 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ǉǳƛΣ Ŝƴ ƭŜǳǊ ƴƻƳΣ 

acheminera à leur homologue les demandes de collaboration ou de transfert. Les intervenants 

doivent aussi consulter leur répondant pour toute question relative à une demande en cours de 

traitement. 

 

5.5. Transfert impliquant un membre du personnel dΩun établissement 

Le document portant sur lΩintervention du DPJ-DP auprès de parents membres du personnel 

(LPJ ς LSJPA ς Adoption)2 sΩapplique (ǾƻƛǊ ƭΩannexe 8). Une demande de transfert est discutée 

directement entre les DPJ ou les personnes quΩils autorisent à cette fin.  

 

5.6. Document manquant lors dΩun transfert 

Le répondant de lΩétablissement receveur peut, dans les trois (3) mois suivant la date de 

finalisation dΩun transfert, demander un document manquant au répondant de lΩétablissement 

demandeur. Cette demande doit concerner un document manquant qui aurait dû être envoyé au 

moment du transfert. En dehors de ce délai, lΩétablissement receveur doit faire une demande 

dΩaccès à lΩinformation. 

 
2 ACJQ, Intervention du DPJ-DP auprès de parents membres du personnel (LPJ ς LJC ς Adoption), Adopté par la Table 
des DPJ, septembre 2000. 
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5.7. Échange de documents post-transfert 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ 

concernés doivent eux-mêmes y donner suite et faire suivre les documents requis. Le répondant 

ŀǳȄ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞΦ 

 

5.8. Transfert interprovincial 

Le répondant applique les règles du protocole interprovincial Protocole provincial/territorial 

concernant le déplacement dΩenfants et de familles entre les provinces et les territoires. Le 

Québec a adhéré à ce protocole en 2019. 

 

5.9. Non-implication du répondant 

5.9.1. À lΩétape Réception et traitement des signalements (RTS) 

Les situations à lΩétape du signalement ne nécessitent pas lΩimplication du répondant aux 

transferts. Les informations sont échangées directement entre les deux intervenants (ou chefs) 

RTS des établissements concernés. 

 

LorsquΩun signalant communique avec un DPJ qui nΩest pas responsable de la situation de 

lΩenfant :  

Á Avant de recueillir les faits du signalement, lΩintervenant qui reçoit lΩappel, sΩil est 

pertinent de le faire, demande au signalant de communiquer lui-même avec le service 

RTS de la région du DPJ responsable et lui fournit les coordonnées de ce service; 

Á Si lΩintervenant recueille les faits et reçoit le signalement, il transmet lui-même le 

signalement au DPJ responsable. 

 

5.9.2. Services cliniques complémentaires 

Lorsque, dans le cadre dΩune demande de transfert inter-DPJ à ƭΩévaluation /  orientation (É/O) ou 

inter-DPJ Ł ƭΩapplication des mesures (AM) de même que dans le cadre dΩune collaboration établie 

à la suite de cette demande, des services cliniques complémentaires sont requis, il appartient aux 

intervenants et à leur chef de service dΩen discuter et de convenir des suites à donner. Le 

répondant aux transferts nΩest pas impliqué à ce niveau. 

 

5.9.3. Prêt de place en centre de réadaptation pour jeunes en difficulté dΩadaptation 

Les prêts de place en CRJDA sont effectués par les responsables de lΩaccès de chacune des régions 

et nΩimpliquent pas les répondants aux transferts. 
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5.9.4. Service du contentieux 

Les contentieux effectuent eux-mêmes les transferts de leurs dossiers selon des modalités 

convenues entre eux et présentées dans le Guide de collaboration entre contentieux. Le 

répondant nΩa aucune procédure à appliquer lors de ces transferts. 

 

6. PROCÉDURES COMMUNES ς TRANSFERTS INTER-DPJ É/O ET AM 

6.1. Autorisation relative à lΩéchange dΩinformation au sujet de lΩenfant et de ses parents 

Le transfert du dossier dΩun enfant qui reçoit des services en vertu de la LPJ ne requiert pas 

lΩautorisation écrite des parents ou de lΩenfant de 14 ans ou plus.  

 

Le transfert dΩun dossier complet dΩun enfant qui reçoit des services en vertu de la LSSSS requiert 

lΩautorisation écrite du parent et de lΩenfant de 14 ans ou plus. Toutefois, la transmission dΩun 

sommaire de renseignements ne requiert pas cette autorisation. 

 

6.2. Autorisation du chef de service 

Toute demande interrégionale doit être autorisée par le chef de service ou toute personne 

désignée à cette responsabilité. 

 

6.3. Formulaire de transfert 

Toute demande doit se faire en utilisant le formulaire prévu à cette fin fourni Ł ƭΩannexe 2. Un 

formulaire par enfant doit être utilisé. Il doit être obligatoirement signé par le chef de service ou 

toute personne désignée à cette responsabilité. 

Dans le cas dΩun dossier rédigé en anglais, un résumé en français de la situation peut être 

demandé par lΩétablissement receveur. Cependant, la demande de transfert ne doit pas être mise 

en suspens dans lΩattente de ce document. Les délais suivent leur cours. 

 

6.4. Page de présentation 

Au moment de lΩacheminement de la demande, une page de présentation adressée au répondant 

de lΩétablissement receveur doit obligatoirement accompagner la demande de transfert ou une 

modification. Le formulaire de lΩannexe 3 doit alors être utilisé en sélectionnant les éléments 

appropriés. 
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6.5. Accusé de réception 

À la suite du traitement de la demande, lΩannexe 4 est utilisée pour accuser réception de la 

demande et doit être adressée au chef de service de lΩétablissement receveur avec le répondant 

de lΩétablissement demandeur en copie conforme. 

 

Dans la section « Informations complémentaires », les informations pertinentes et les documents 

manquants doivent y être inscrits. 

 

6.6. Confirmation de prise en charge 

Le répondant de lΩétablissement receveur doit faire parvenir une confirmation de prise en charge 

au répondant de lΩétablissement demandeur suivant la date dΩassignation ou de finalisation en 

utilisant le formulaire de lΩannexe 5.  

 

La confirmation de prise en charge est produite pour toutes les demandes de transfert qui ont 

comme finalité une intervention à lΩapplication des mesures. Cette confirmation doit être 

envoyée dès que le dossier est assigné afin de communiquer lΩinformation liée à cette assignation, 

et ce, même si certains documents nécessaires à la constitution du dossier sont encore 

manquants. Malgré lΩenvoi de cette confirmation de prise en charge, la responsabilité de faire 

suivre les documents manquants demeure à lΩétablissement demandeur, et ceux-ci devront être 

envoyés dans les meilleurs délais possible. 

 

 

 

 

 

 

 

6.7. Date de finalisation et assignation du dossier  

La date de finalisation correspond à la date établie pour la prise en charge effective par 

lΩétablissement receveur lors dΩune demande de prise en charge partagée ou globale. Le dossier 

doit être assigné à un intervenant au plus tard à lΩéchéance de celle-ci.  

Dès que lΩintervenant est assigné, il devient alors responsable de la prestation de service 

demandée, et ce, même avant la date de finalisation.  

Si exceptionnellement le dossier est assigné après la date de finalisation, lΩétablissement 

receveur est malgré tout responsable dΩƻŦŦǊƛǊ ƭes services demandés à compter de cette date. 

[ƻǊǎ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƛƴǘŜǊ-5tW ;κh Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ 

confirmŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ 

réception le numéro de téléphone du chef É/O. 

ATTENTION! 
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6.8. Contenu du dossier actif et antérieur dans les situations de transfert de la responsabilité 

légale et clinique /  autorisation PJ  

LΩétablissement demandeur doit transmettre une copie des documents du dossier de lΩenfant à 

lΩétablissement receveur en se référant à la liste des documents spécifiés à lΩannexe 1 du 

formulaire de transfert. Il importe de respecter cette liste afin de préserver lΩintégralité du dossier 

de lΩenfant et de respecter les règles de conservation. 

 

6.9. Demandes de transfert vers un établissement ayant déjà été impliqué dans la situation 

LΩétablissement receveur qui a déjà été impliqué dans la situation de lΩenfant faisant lΩobjet de la 

demande détient déjà un dossier pour lui.  

Dans ce contexte, seuls les documents produits par lΩétablissement demandeur depuis lΩenvoi de 

la dernière confirmation de prise en charge doivent être envoyés à lΩétablissement receveur.  

Avant de convenir des documents à envoyer, le répondant consulte son homologue afin de 

sΩassurer que les documents de lΩétablissement receveur antérieurement contenus dans le 

dossier de lΩenfant nΩont pas été détruits, conformément à la politique de conservation des 

dossiers. Si tel est le cas, le dossier complet doit être alors envoyé en tenant compte de lΩannexe 1 

du formulaire de transfert.  

Si plusieurs établissements ont été impliqués dans une situation, les répondants communiquent 

entre eux afin de statuer sur les documents nécessaires au transfert. 

 

 

 

 

 

 

6.10. Dossier incomplet, traitement et finalisation 

Le délai de traitement de 0 à 5 jours ouvrables sΩapplique dès la réception de la demande. Bien 

que lΩensemble des documents nommés dans lΩannexe doivent être joints à la demande, il peut 

arriver exceptionnellement que certains documents soient manquants. Cela ne doit pas 

constituer un frein au traitement et à lΩacceptation de la demande si les documents requis pour 

actualiser lΩintervention dans lΩimmédiat sont disponibles. Le cas échéant, un accusé de réception 

sera envoyé par le répondant de lΩétablissement receveur. Cet accusé de réception précisera la 

date de finalisation et les documents manquants, lesquels devront être acheminés dans les 

meilleurs délais possible. 

 

Il faut respecter les délais de conservation des documents. 

ATTENTION! 
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Si une demande de transfert est incomplète et que les documents manquants ne permettent pas 

dΩaccepter cette demande dans son intégralité, il est possible de lΩaccepter en partie, dans 

lΩintérêt de lΩenfant, en attendant que les documents manquants soient acheminés. 

 

6.11. Détermination de la date de réception de la demande 

La date de finalisation est calculée à partir de la date de réception de la demande et selon les 

heures dΩouverture du bureau. Si la réception de la demande a lieu après les heures dΩouverture 

de bureau, cΩest la date du prochain jour ouvrable qui sera prise en compte. 

 

6.12. Demande de transfert refusée 

Une demande de transfert entraîne invariablement une appréciation de la pertinence des motifs 

allégués en soutien à cette demande de la part du répondant de lΩétablissement receveur. Il est 

possible quΩune demande soit discutée et, en fin de compte, refusée. Le cas échéant, le répondant 

de lΩétablissement receveur doit préciser, dans la section « Informations complémentaires » de 

lΩaccusé de réception, les motifs justifiant le refus. LΩaccusé de réception doit alors être adressé 

au répondant de lΩétablissement demandeur plutôt quΩà son chef de service. 

 

6.13. Annulation dΩune demande de transfert 

Il est possible dΩannuler une demande de transfert en totalité ou en partie. Cette annulation doit 

être faite à lΩintérieur du délai de finalisation. Le répondant de lΩétablissement demandeur doit 

alors retourner la page de présentation en y inscrivant la mention « Annulation ». Il devra aussi 

préciser la date de lΩannulation et, le cas échéant, les éléments de la demande de transfert qui 

sont annulés. 

 

6.14. Détermination du DPJ responsable  

6.14.1. Cadre légal 

Les règles prescrites dans la LPJ constituent le premier critère à prendre en considération pour 

déterminer à qui appartient la responsabilité légale et clinique /  autorisation PJ de la situation à 

toutes les étapes du processus en protection de la jeunesse. Généralement, le territoire où sont 

domiciliés les parents de lΩenfant détermine le DPJ qui doit assumer cette responsabilité. Lorsque 

les parents vivent séparément et que leur domicile est situé dans des territoires distincts, le DPJ 

du territoire où est domicilié le parent chez qui lΩenfant réside habituellement est celui qui doit 

assumer la responsabilité légale et clinique /  autorisation PJ de la situation. Il convient par ailleurs 

dΩêtre en respect des articles suivants : 
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Article 3 de la LPJ :  

Les décisions prises en vertu de la présente loi doivent lΩêtre dans lΩintérêt de lΩenfant et 

dans le respect de ses droits. Sont pris en considération, outre les besoins moraux, 

intellectuels, affectifs et physiques de lΩenfant, son âge, sa santé, son caractère, son milieu 

familial et les autres aspects de sa situation. Dans le cas dΩun enfant autochtone, est 

également prise en considération la préservation de son identité culturelle. 

 

Article 67 de la LPJ : 

Un directeur ne peut confier la prise en charge de la situation dΩun enfant3 à un autre 

directeur, sauf si le domicile des parents de lΩenfant se trouve sur le territoire desservi par 

lΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŜȄǇƭƻƛǘŜ ƭŜ /t9W ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǆǳǾǊŜ ŎŜǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ 

dΩun enfant ne peut être ainsi confié à un autre directeur si lΩenfant est confié à un autre 

milieu de vie substitut situé sur le territoire desservi par lΩétablissement qui exploite le CPEJ 

ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ŀ ǇǊƛǎ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ 

 

Article 73 de la LPJ :  

Le tribunal entend la cause dΩun enfant dans le district où est situé le domicile ou la 

résidence de lΩenfant, à moins que, vu les circonstances, le tribunal ne décide quΩil est 

préférable de lΩentendre dans un autre district.  

Lorsque lΩenfant nΩa ni domicile ni résidence connus au Québec, les demandes sont portées 

devant le tribunal où le directeur qui a reçu le signalement exerce ses responsabilités. 

 

Article 4 de la LSSSS :  

Toute personne a le droit dΩêtre informée de lΩexistence des services et des ressources 

disponibles dans son milieu en matière de santé et services sociaux ainsi que des modalités 

dΩaccès à ces services et à ces ressources.  

 

Article 5 de la LSSSS :  

Toute personne a le droit de recevoir des services de santé et des services sociaux adéquats 

sur les plans à la fois scientifique, humain et social, avec continuité et de façon 

personnalisée et sécuritaire. 

 

 
3 La prise en charge telle que définie par la LPJ se situe après ǉǳŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ 
déclarés compromis. 
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6.14.2. Règles à suivre pour la détermination de la responsabilité légale et clinique / 

autorisation PJ dans la situation de fratrie et demi-fratrie4 

Dans le cadre de lΩapplication de la LPJ, la détermination de la responsabilité légale et clinique /  

autorisation PJ de la situation dΩune fratrie ou demi-fratrie soulève en certaines circonstances un 

questionnement quant à lΩavenue à privilégier dans lΩintérêt de lΩenfant et le respect de ses droits. 

Compte tenu des divers enjeux en présence, dont notamment les impératifs liés à lΩimputabilité 

du DPJ, ces situations comportent en elles-mêmes une certaine complexité.  

 

Afin de favoriser une communication et une collaboration fructueuses, il importe dans un premier 

temps que les DPJ aient une compréhension commune du cadre légal qui les gouverne (art. 3, 67 

et 73 de la LPJ) en cette matière.  

 

LΩarticle 3 stipule que lΩintérêt de lΩenfant et le respect de ses droits doivent en tout temps guider 

les décisions prises en vertu de la LPJ.  

 

LΩarticle 67 encadre la prise de décision quant à la possibilité de confier la prise en charge de la 

situation dΩun enfant en vertu de la LPJ. Cet article stipule quΩun « directeur ne peut confier la 

prise en charge de la situation dΩun enfant à un autre directeur, sauf si le domicile des parents de 

lΩenfant se trouve sur le territoire desservi par lΩétablissement qui exploite un centre de 

protection lΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǆǳǾǊŜ ŎŜǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ». Il établit aussi que 

« le cas dΩun enfant ne peut être ainsi confié à un autre directeur si lΩenfant est confié à un milieu 

de vie substitut situé sur le territoire desservi par lΩétablissement qui exploite le centre de 

protection de lΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ŀ ǇǊƛǎ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

charge ». 

 

IMPORTANT : LΩarticle 67 est fondé sur une situation qui est déjà sous la responsabilité dΩun 

directeur et vise à guider celui-ci dans les options possibles quant au transfert de la responsabilité 

clinique et légale /  autorisation PJ dΩun enfant à un autre DPJ. À la lumière de cet article, il faut 

comprendre que le DPJ peut (et non doit) transférer cette responsabilité à un autre DPJ dans la 

mesure où il respecte les conditions promulguées à lΩarticle 67. Si ce DPJ a initié le placement dΩun 

enfant dans une ressource dΩhébergement de sa région, il ne peut envisager de confier la 

responsabilité légale et clinique /  autorisation PJ de cet enfant à un autre DPJ tant et aussi 

longtemps quŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ demeure hébergé dans sa région. Cela étant précisé, les DPJ ont choisi de 

sΩappuyer aussi sur lΩarticle 67 pour décider dès lΩétape RTS quel DPJ peut légalement assumer la 

démarche dΩintervention.  

 
4 Les balises déterminant la responsabilité du DPJ dans les situations de fratrie et demi-fratrie émanent de la Table 
clinique des DPJ et sont en vigueur depuis le 1er mars 2021. 
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LΩarticle 73 concerne lΩintervention judiciaire et précise les règles qui déterminent quel tribunal 

peut entendre la cause dΩun enfant. Il stipule notamment que « le tribunal entend la cause dΩun 

enfant dans le district où est situé le domicile ou la résidence de lΩenfant, à moins que, vu les 

circonstances, le tribunal ne décide quΩil est préférable de lΩentendre dans un autre district. » 

 

Ces articles sont des incontournables quand vient le temps de décider de lΩoctroi de la 

responsabilité légale et clinique /  autorisation PJ à un DPJ et de lΩéventualité, lorsquΩune fratrie 

ou une demi-fratrie est concernée, dΩattribuer celle-ci à deux ou plusieurs DPJ. LΩarticle 67 ayant 

une portée restrictive, il constitue le premier élément à considérer lorsque les membres de la 

famille dΩune fratrie ou dΩune demi-fratrie résident sur différents territoires.  

 

Les limites quΩimpose cet article déterminent les options légalement possibles quant à lΩoctroi de 

la responsabilité légale et clinique /  autorisation PJ à un DPJ pour chacun des enfants. Personne 

ne peut aller à lΩencontre du texte de loi.  

 

Cela signifie concrètement que, préalablement à la prise en considération des balises cliniques 

proposées ci-après, un examen des options doit être fait à la lumière de lΩarticle 67 pour chacun 

des enfants mis en cause, et ce, peu importe à quelle étape du processus la demande de transfert 

est faite. Il est possible que pour trois enfants dΩune même famille, les réponses diffèrent pour 

chacun dΩeux selon leur situation particulière et lΩadresse du domicile de leurs parents.  

 

Voici, à titre dΩexemples, quatre vignettes qui illustrent le tout à ƭΩŞǘŀǇŜ Application des mesures 

(AM). 

 

VIGNETTE AM 1 

Thomas a 4 ans et Sandrine, 8 ans. Les deux enfants ont la même mère, mais sont de pères 

différents. Le père de Thomas nΩest pas légalement reconnu. Ce dernier vit auprès de sa mère 

dans les Laurentides, tandis que Sandrine habite avec son père qui vit à Laval. Compte tenu de 

lΩarticle 67 :  

 

Á Pour Thomas, la seule option possible est une prise en charge par le DPJ des Laurentides, 

mère et enfant étant domiciliés sur ce territoire; 

Á Pour Sandrine, deux options sont possibles. Tant le DPJ des Laurentides que celui de Laval 

peuvent légalement assumer la prise en charge. 
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Par conséquent, pour cette famille, deux avenues sont possibles :  

1. Le DPJ des Laurentides assume lΩautorisation PJ des deux enfants; 

2. La responsabilité est divisée et confiée pour Thomas au DPJ des Laurentides et pour 

Sandrine au DPJ de Laval.  

 

LΩavenue de confier lΩautorisation PJ des deux enfants au DPJ de Laval ne peut être envisagée, 

compte tenu des contraintes quΩimpose lΩarticle 67 dans la situation de Thomas. Dans ce 

contexte, il faudra apprécier laquelle des avenues est à privilégier et, pour ce faire, les DPJ ou la 

personne quΩils désignent (DPJ adjoint ou adjoint au DPJ) devront être sollicités pour apprécier la 

situation à la lumière des balises cliniques proposées et prendre la décision qui semble servir au 

mieux lΩintérêt des deux enfants.  

 

VIGNETTE AM 2 

Sofia et Alexane ont la même mère, mais sont de pères différents. Le père de Sofia nΩest pas 

légalement reconnu, alors que celui dΩAlexane est reconnu et impliqué. Les deux parents de ces 

enfants vivent sur le même territoire, soit à Montréal. Le père dΩAlexane a un autre enfant, Tomy, 

dont la mère habite à Laval. Les trois enfants sont placés et font lΩobjet dΩun suivi en vertu de la 

LPJ, le DPJ de Laval ayant pris en charge leur situation. Sofia et Alexane sont hébergées dans une 

RTF dont le lien contractuel est avec le CISSS de Lanaudière et Tomy est dans un foyer de groupe 

de la région de Laval. Dans cette situation, quelles sont les options possibles quant au transfert 

de lΩautorisation PJ? Pour chacun des enfants, lΩarticle 67 permet dΩenvisager les options 

suivantes : 

 

Á Pour Sofia et Alexane, une seule option est possible, soit que le DPJ de Montréal en 

assume la prise en charge; 

Á Pour Tomy, il en est de même. Une seule option est aussi possible, soit une prise en charge 

par le DPJ de Laval. Celui-ci ne peut transférer sa responsabilité à un autre DPJ, Tomy étant 

déjà pris en charge et hébergé dans un centre de réadaptation de sa région. 

 

Par conséquent, dans ce cas de figure, la seule avenue envisageable est la prise en charge de 

Tomy par le DPJ de Laval et la prise en charge de Sofia et ŘΩAlexane par le DPJ de Montréal. Une 

discussion clinique impliquant le DPJ ou la personne quΩil désigne (DPJ adjoint ou adjoint au DPJ) 

nΩest donc pas requise.  

 

VIGNETTE AM 3 

Le DPJ de la Montérégie a pris en charge la situation de Maxime, 10 ans. Ce dernier fait lΩobjet 

dΩune ordonnance de placement et est confié à une FAP domiciliée elle aussi en Montérégie. Le 

père de Maxime habite aussi la Montérégie, alors que sa mère habite à Montréal. Le DPJ de 
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Montréal assure le suivi de la mère à titre de collaborateur. La mère a un autre enfant, Olivier, 

qui a 2 ans. Au moment du signalement, ce dernier vit avec son père en Montérégie. Ce nΩest 

toutefois pas le même père que celui de Maxime. Le signalement reçu concernant Olivier est en 

lien avec de la négligence dans le milieu du père et un antécédent de négligence chez la mère. Le 

DPJ de la Montérégie a retenu le signalement et procédé à lΩévaluation. En cours dΩorientation, 

Olivier et son père déménagent à Montréal. Le DPJ de la Montérégie termine alors lΩorientation 

et obtient une mesure sur le fond qui confirme le maintien dΩOlivier chez son père. Dans ce 

contexte, tenant compte de lΩarticle 67, quelles sont les options possibles quant à la prise en 

charge PJ pour chacun des enfants?  

 

Á Pour Maxime, une seule option est légalement possible, soit une prise en charge par le 

DPJ de la Montérégie, Maxime étant déjà légalement pris en charge par celui-ci et placé 

dans une FAP qui a un lien contractuel avec la Montérégie.  

Á Pour Olivier aussi il nΩy a quΩune seule option, tous les membres de cette unité familiale 

étant domiciliés à Montréal, seul le DPJ de Montréal peut légalement en assumer la prise 

en charge.  

 

Par conséquent, dans cette situation, il nΩy a quΩune seule avenue à considérer quant à la prise en 

charge des enfants. Celle-ci doit obligatoirement être divisée entre la Montérégie et Montréal. Il 

nΩy a pas dΩautres alternatives possibles. Les répondants aux transferts peuvent donc conclure 

dΩeux-mêmes. Il nΩy a pas lieu dΩinterpeller les DPJ. 

 

VIGNETTE AM 4 

Un signalement est fait concernant Jacob, 6 ans, et Alex, 10 ans. Au moment du signalement, les 

garçons habitent avec leur mère sur le territoire de Laval. Les enfants nΩont pas le même père. Le 

père de Jacob habite à Montréal et celui dΩAlex, sur le territoire de la Montérégie.  

La DPJ de Laval a reçu et traité le signalement et a procédé à lΩévaluation Ŝǘ Ł ƭΩorientation. Saisi 

de la situation, le juge de la Chambre de la jeunesse a rendu une ordonnance dans laquelle il 

confie les garçons à leur père respectif. Dans ce contexte, en tenant compte de lΩarticle 67, quelles 

sont les options possibles quant à la prise en charge PJ pour chacun des enfants?  

 

Á Pour Jacob, deux options sont possibles. Tant le DPJ de Laval que celui de Montréal 

peuvent en assumer légalement la prise en charge PJ.  

Á Pour Alex, cΩest la même chose, deux options sont aussi possibles. Le DPJ de Laval et celui 

de la Montérégie peuvent assumer cette responsabilité.  
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Par conséquent, au total, quatre avenues sont possibles dans cette situation :  

 

1. Le DPJ de Laval assume lΩautorisation PJ des deux enfants, la mère de ceux-ci étant sur 

son territoire; 

2. La prise en charge PJ est divisée entre les DPJ de Laval et de Montréal, celui de Laval 

assumant la responsabilité PJ dΩAlex et celui de Montréal celle de Jacob; 

3. La prise en charge est divisée entre les DPJ de Laval et de la Montérégie, celui de Laval 

assumant la responsabilité PJ de Jacob et celui de la Montérégie, celle dΩAlex;  

4. Le DPJ de Laval nΩassume aucune responsabilité PJ au regard des enfants, laissant le DPJ 

de Montréal et de la Montérégie se diviser la prise en charge PJ des enfants.  

 

Il nΩest toutefois pas envisageable que le DPJ de Montréal ou celui de la Montérégie assument 

lΩautorisation PJ des deux enfants. Ils ne peuvent assumer que celle de lΩenfant qui est confié au 

père qui vit sur leur territoire.  

 

Par ailleurs, dans cette perspective, compte tenu des différentes avenues possibles, les DPJ 

concernés ou les personnes quΩils désignent (DPJ adjoint et adjoint au DPJ) devront être 

interpellés afin de décider de lΩavenue à privilégier sur la base des balises cliniques. 

 

Lorsque deux avenues justifient une discussion clinique, ƭŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

de la situation a été faite et que la décision prise respecte les règles. Si celle-Ŏƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭƛŜǳΣ ƭŜ 

ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ƛƴǾƛǘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ł ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳ 5tW ŘŜ ǎƻƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ƴŜ ƭǳƛ 

ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΦ   

 

LorsquΩun nouveau signalement survient alors quΩun ou des enfants dΩune fratrie ou dΩune demi-

fratrie fait déjà lΩobjet dΩune prise en charge, cΩest le chef de service RTS qui doit apprécier les 

options possibles. Advenant quΩil existe plus dΩune avenue, tout comme le répondant aux 

transferts, il doit interpeller le DPJ ou la personne quΩil désigne (DPJ adjoint ou adjoint au DPJ).  

 

Bien que les DPJ aient choisi de sΩappuyer sur lΩarticle 67 pour décider dès lΩétape RTS quel DPJ 

peut légalement assumer la démarche dΩintervention et, de ce fait, en faire la règle générale, 

lΩarticle 67 nΩétant pas légalement restrictif à cette étape alors quΩil lΩest à lΩapplication des 

mesures, si lΩintérêt de lΩenfant commandait de maintenir un seul DPJ auprès de la fratrie ou de 

la demi-fratrie, les DPJ pourraient décider de cette orientation.  
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Voici, à titre dΩexemples, trois autres vignettes qui illustrent le tout à lΩétape RTS. 

 

VIGNETTE RTS 1 

Le DPJ de Lanaudière a retenu un signalement concernant Éloi, 5 ans, et a évalué sa situation. Le 

garçon vivait alors avec sa mère et le conjoint de celle-ci à Repentigny. Les parents sont séparés. 

Le père dΩÉloi a aussi refait sa vie et demeure à Montréal. Au cours de lΩévaluation, Éloi a été 

confié à son père. CΩest dans ce contexte quΩune demande de transfert de lΩautorisation PJ a été 

faite à Montréal pour lΩapplication des mesures. Cette demande a été acceptée. Peu de temps 

après ce transfert, la mère dΩÉloi a donné naissance à une petite fille prénommée Mila, laquelle a 

fait lΩobjet dΩun signalement. Dans ce contexte, en tenant compte de lΩarticle 67, quelles sont les 

options possibles pour la réception et le traitement du signalement concernant la situation de 

Mila?  

 

Dans cette situation, cΩest le DPJ de Lanaudière qui devra recevoir et traiter le signalement, les 

deux parents de lΩenfant habitant sur le territoire de Lanaudière.  

 

VIGNETTE RTS 2 

Madame Bélisle et Monsieur Lutfy ont eu quatre enfants ensemble. À la suite de la séparation du 

couple il y a cinq ans, Madame est déménagée en Gaspésie avec Bianca et Maude, les deux plus 

jeunes enfants. Les aînés sont demeurés avec leur père à Montréal et font lΩobjet depuis 

maintenant deux ans dΩun suivi en vertu de la LPJ par le DPJ de Montréal en raison de la négligence 

éducative de leur père. CΩest la situation qui prévaut lorsquΩun signalement est fait au sujet de 

Bianca et de Maude, alléguant quΩelles sont témoins de violence conjugale mettant en cause le 

conjoint de leur mère. 

 

À quel DPJ appartient la responsabilité de recevoir et de traiter ce signalement?  

 

Dans cette situation, deux options sont possibles. DΩune part, il nΩy a aucune contre-indication, 

sur le plan légal, à ce que le DPJ de la GaspésieςLes Îles assume cette responsabilité, puisque la 

mère des enfants vit sur son territoire et que les faits allégués concernent cette unité familiale. 

DΩautre part, le DPJ de Montréal pourrait aussi recevoir et traiter le nouveau signalement, le père 

des enfants habitant le territoire de Montréal et les enfants à sa charge faisant déjà lΩobjet dΩun 

suivi. Ces deux avenues se valent sur le plan légal.  

 

Par conséquent, deux avenues étant possibles, une discussion impliquant les DPJ ou la personne 

quΩils désignent (DPJ adjoint ou adjoint au DPJ) sΩimpose sur la base des balises cliniques.  
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VIGNETTE RTS 3 

Félix (7 ans), Olivier (5 ans) et Antoine (3 ans) sont les enfants dΩun couple en grande difficulté. Ils 

font lΩobjet dΩun suivi du DPJ du Bas-Saint-Laurent depuis leur naissance et sont confiés à leur 

grand-mère maternelle qui vit à Rivière-du-Loup. Les parents entretiennent des relations difficiles 

avec leur famille respective. CΩest la raison pour laquelle ils ont décidé de sΩéloigner. Ils vivent 

maintenant à Lévis et attendent leur quatrième enfant, une petite fille.  

À la naissance de celle-ci, tout porte à croire quΩun signalement sera fait et retenu pour 

évaluation. Le cas échéant, et selon lΩarticle 67, quel DPJ devrait recevoir et traiter ce 

signalement?  

 

Dans cette situation, considérant que les parents de lΩenfant à naître habitent la région de 

Chaudière-Appalaches, cΩest le DPJ de cette région qui devra recevoir et traiter le signalement et, 

sΩil y a lieu, évaluer la situation.  

 

Compte tenu de lΩhistorique de la famille, il est essentiel cependant que les intervenants qui se 

pencheront sur la situation entrent en contact avec la personne autorisée du CISSS du Bas-Saint-

Laurent qui veille à lΩactualisation du projet de vie des trois premiers enfants du couple, comme 

le recommandent les balises cliniques. 

 

Balises cliniques à considérer 

Lorsque le cadre légal permet plus dΩune avenue quant à lΩoctroi de la responsabilité clinique 

et légale /  autorisation PJ, soit de maintenir un seul DPJ auprès de la famille ou de procéder 

à une division de cette responsabilité5, les présentes balises doivent être prises en compte 

pour apprécier lΩorientation à privilégier. 

LΩorientation retenue doit : 

Á servir au mieux lΩintérêt de chaque enfant concerné et respecter ses droits; 

Á favoriser la prise en compte de lΩhistorique familial pour la clarification du projet de 

vie de chaque enfant; 

Á favoriser le maintien dΩune continuité et dΩune cohérence dans lΩintervention auprès 

de chaque enfant et de ses parents, tout en permettant aux DPJ de disposer des 

moyens nécessaires afin dΩassumer leurs responsabilités.  

 

 
5 La Table des DPJ des 21-22 ƧŀƴǾƛŜǊ нлмл ŀ ŘŞŦƛƴƛ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦŀƳƛƭƛale comme étant des enfants issus de la 
même mère et du même père. 
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Les critères à considérer dans la décision dΩune division de responsabilité légale et clinique / 

autorisation PJ entre deux ou plusieurs DPJ sont les suivants : 

 

Á Le signalement renvoie à un motif de compromission différent de celui des cellules 

familiales déjà suivies en protection de la jeunesse;  

Á Le projet de vie de lΩenfant est clarifié et différent;  

Á La distance est non réaliste;  

Á Les districts judiciaires ne sont pas limitrophes;  

Á La stabilité domiciliaire ne présente aucun enjeu;  

Á Des enjeux liés à la collaboration familiale militent pour une responsabilité partagée 

de la responsabilité légale et clinique; 

Á LΩécart dΩâge entre les enfants de la première cellule et de la deuxième est significatif. 

 

Les critères à considérer dans la décision dΩoctroyer la responsabilité légale et clinique / 

autorisation PJ à un seul DPJ sont les suivants : 

 

Á Il sΩagit dΩune fratrie; 

Á Le signalement renvoie au même motif de compromission que pour les cellules 

familiales déjà suivies en protection de la jeunesse; 

Á Le projet de vie de lΩenfant ou des enfants nΩest pas clarifié ou actualisé; 

Á La distance entre les territoires est fonctionnelle ou réaliste;  

Á Les districts judiciaires sont limitrophes;  

Á LΩinstabilité domiciliaire est présente (ex. : la stabilité se mesure sur une période de 

quatre (4) mois pour le tribunal); 

Á Des enjeux liés à la collaboration militent pour quΩun seul DPJ assume la responsabilité 

légale et clinique; 

Á LΩécart dΩâge entre les enfants de la première cellule et de la deuxième est non 

significatif. 

En toutes circonstances, il est important de voir à sΩapproprier lΩhistoire antérieure de la famille 

et lΩhistorique des interventions faites dans le cadre de la LPJ. CΩest une question de respect à 

lΩégard de la famille et de rigueur dans la poursuite de lΩintervention. Aux étapes Évaluation-

orientation et Application des mesures, il est donc fortement recommandé de planifier une 

rencontre afin de transmettre lΩinformation dans le respect des règles applicables et de situer les 

enjeux qui doivent être pris en compte dans une perspective de continuité. La clarification du 

projet de vie de lΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ 
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Il pourrait parfois être opportun de consulter le contentieux pour éclairer la prise de décision et 

soutenir la préparation du dossier pour le volet judiciaire (ex. : préparation pour le transfert). 

Dans tous les cas, une décision doit se prendre dans un délai de 24 heures. 

 

6.15. Détermination de la responsabilité légale et clinique /  autorisation PJ lorsque lΩenfant est 

hébergé en RTF, en PFAP, en FAP ou en CRJDA 

En règle générale, lΩautorisation PJ suit le parent chez qui réside habituellement lΩenfant. 

Toutefois, dans le cas dΩun enfant hébergé (RTF, PFAP, FAP, CRJDA), le DPJ qui doit assumer la 

responsabilité légale et clinique /  autorisation PJ de la situation de cet enfant est déterminé selon 

les trois scénarios suivants : 

1. La responsabilité légale et clinique /  autorisation PJ de la situation de lΩenfant 

demeure au DPJ qui confie cet enfant à une RTF, à un PFAP, à une FAP ou à un 

CRJDA lui appartenant, et ce, peu importe le territoire du domicile des parents. 

2. LorsquΩun DPJ confie lΩenfant à une RTF, à une FAP ou à un CRJDA appartenant à un 

autre établissement, il garde la responsabilité légale et clinique /  autorisation PJ de 

la situation de lΩenfant tant que les parents, ou le parent chez qui réside 

habituellement lΩenfant, demeurent sur son territoire. Il en est de même lorsquΩil 

confie un enfant à un PFAP résidant dans un autre territoire. 

3. LorsquΩun DPJ confie lΩenfant à une RTF, à une FAP ou à un CRJDA appartenant à un 

autre établissement ou quΩil le confie à un PFAP résidant dans un autre territoire, 

que les parents, ou le parent chez qui réside habituellement lΩenfant, ne sont plus 

domiciliés sur son territoire6 : 

a. Ce DPJ devrait transférer la responsabilité légale et clinique /  autorisation PJ au 

DPJ du nouveau territoire des parents, ou du parent, chez qui lΩenfant réside 

habituellement; 

b. Lorsque les parents de cet enfant sont absents de sa vie et que son projet de 

vie est actualisé, le DPJ responsable pourrait, exceptionnellement, transférer 

lΩautorisation PJ au DPJ du territoire où lΩenfant est hébergé. Il le peut si 

lΩintérêt de lΩenfant le commande et quΩil en a convenu avec le DPJ du territoire 

concerné. 

 

 

 
6 [Ŝ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Řǳ ǇŀǊŜƴǘ ƻǴ ǊŞǎƛŘŜǊŀƛǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ 
Řǳ ǇŀǊŜƴǘ ŎƘŜȊ ǉǳƛ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǾƛǾǊŀƛǘ ǎΩƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƭŀŎŞ ƻǳ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ {ƛ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƴŜ ǾƛǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƘŜȊ ƭΩǳƴ 
ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǉǳŜƭ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΣ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎΣ Ŝtc. 
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6.16. Demande en situation dΩurgence 

Dans ces situations, le répondant demandeur contacte par téléphone le répondant receveur afin 

de convenir des modalités dΩintervention dΩurgence, des informations cliniques nécessaires à 

lΩintervention et des documents à faire parvenir dans les plus brefs délais.  

Lors de cet appel, le répondant demandeur sΩengage à soumettre la demande de transfert en 

bonne et due forme dans les délais convenus entre les répondants.  

 

 

 

 

 

 

 

6.17. Entente particulière entre Chaudière-Appalaches et Capitale-Nationale 

Le CISSS de Chaudière-Appalaches et le CIUSSS de la Capitale-Nationale ont signé un protocole 

dΩentente relatif à la continuité des services. Pour consulter les grandes lignes de cette entente, 

voir lΩannexe 7. 

 

7. TRANSFERT INTER-DPJ É/O 

Les procédures suivantes sΩappliquent dans tous les cas dΩune demande de transfert acheminée 

par le répondant interrégional à un DPJ dΩun autre territoire durant lΩétape Évaluation ou 

orientation. 

Lorsque les parents vivent séparément et que leur domicile est situé dans des territoires distincts, 

le DPJ du territoire où est domicilié le parent chez qui lΩenfant réside habituellement est celui qui 

doit assumer la responsabilité légale et clinique de la situation de lΩenfant. Le DPJ du territoire de 

lΩautre parent doit collaborer avec lΩétablissement responsable de la situation de lΩenfant, si jugé 

pertinent par le DPJ responsable. 

 

Cependant, lorsquΩune mesure provisoire est en cours, il nΩest pas possible dΩeffectuer un 

transfert de responsabilité légale et clinique /  autorisation PJ. Afin dΩassurer les services auprès 

de la famille, une demande de collaboration peut toutefois être acheminée au nouveau territoire. 

 

 

Lors des ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊƛƳŜǊ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΦ Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 
répondre à ses besoins et veiller à sa protection. 

ATTENTION! 
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7.1. Transfert de la responsabilité légale et clinique à lΩévaluation et délai de finalisation 

7.1.1. Dans une situation dΩurgence où le signalement est retenu sur le mauvais territoire 

Dans les situations dΩurgence en code 1 ou 2, le territoire où se trouve lΩenfant au moment du 

signalement détermine a priori quel DPJ est, à court terme, responsable dΩintervenir auprès de 

cet enfant, et ce, même si, compte tenu des règles édictées dans le présent Protocole, il nΩest pas 

désigné comme étant le DPJ qui devra assumer par la suite la responsabilité légale et clinique de 

cette situation. 

Si des mesures de protection immédiate doivent sΩappliquer (y compris la possibilité de déposer 

une requête en prolongation des mesures de protection immédiate), le DPJ ayant effectué 

lΩintervention en urgence doit procéder à leur application. Il lui appartient dΩen aviser par ailleurs 

le DPJ qui devrait avoir la responsabilité légale et clinique. Au cours de lΩintervention dΩurgence, 

ce dernier doit assurer au DPJ temporairement responsable de lΩintervention sa pleine et entière 

collaboration. 

En conclusion, la demande de transfert de responsabilité légale et clinique doit sΩeffectuer 

rapidement au territoire où résident habituellement les parents de lΩenfant, et ce, malgré les 

mesures de protection immédiate (y compris la prolongation). Aucun délai nΩest alloué au 

répondant pour le traitement de la demande de transfert de la responsabilité légale et clinique. 

Celle-ci doit être traitée dans lΩimmédiat. La date de finalisation de cette demande est celle de la 

journée même de la réception. 

 

7.1.2. Évaluation en cours et délai de finalisation 

Si les parents ou le parent chez qui réside habituellement lΩenfant déménagent dans un autre 

territoire en début dΩévaluation, la demande de transfert est transmise immédiatement au 

répondant de lΩétablissement de cet autre territoire. 

 

Cependant, lorsque la démarche dΩévaluation est bien engagée, et afin dΩéviter à la famille de 

devoir recommencer le processus, il est attendu que le DPJ responsable termine son évaluation. 

Dans lΩimpossibilité de le faire, il peut introduire une demande de transfert au répondant de 

lΩétablissement du territoire de résidence du ou des parents. 

 

Dans les deux cas de figure, à la réception de la demande, le DPJ de lΩétablissement receveur 

devient immédiatement responsable et poursuit lΩévaluation de la situation de lΩenfant.  



PROTOCOLE INTERRÉGIONAL EN MATIÈRE DE SERVICES OFFERTS EN VERTU DE LA LPJ ET DE LA LSJPA 
 

30 
 

Le DPJ de lΩétablissement demandeur qui a amorcé lΩévaluation peut collaborer à la finalisation 

du processus É/O, ǎΩƛƭ ƭŜ ƧǳƎŜ pertinent et en fonction des règles balisant les collaborations 

possibles. 

 

 

Processus de la demande de transfert en cours dΩévaluation 

 

7.1.3. Réception des demandes de transfert de responsabilité légale et clinique en deux temps 

Bien quΩil soit demandé dΩenvoyer tout le dossier actif et antérieur au moment de la demande, il 

peut arriver exceptionnellement, afin dΩaccélérer le traitement de la demande de transfert de la 

responsabilité légale et clinique, de procéder à lΩenvoi en deux temps. Le cas échéant, le dossier 

antérieur pourrait être envoyé dans un deuxième temps, selon les délais convenus entre les 

répondants. 
 

7.2. Transfert de la responsabilité légale et clinique en cours dΩorientation et délai de 

finalisation 

Lorsque lΩévaluation est terminée et que les parents, ou le parent chez qui réside habituellement 

lΩenfant, déménagent dans un autre territoire en cours dΩorientation, le DPJ impliqué demeure 

9b /h¦w{ 5Ω;±![¦!¢Lhb 

Transfert global Collaboration 

Finalisation immédiate et inscription de la date. 

Exemple : 

ς Réception du dossier complet de transfert : lundi 13 juillet  

ς Finalisation : lundi 13 juillet  

ς 5ŀǘŜ ŘŜ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ : lundi 13 juillet  

Confirmation de prise en charge

S.O.

Accusé de réception

Traitement immédiat

Date de finalisation: 13 juillet

Réception de la demande deǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ

Date de réception: 13 juillet
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dans la mesure du possible responsable de la situation de lΩenfant. Il termine alors lΩorientation 

avant de procéder au transfert de lΩautorisation PJ à un autre DPJ.  

 

Toutefois, un transfert peut sΩeffectuer en cours dΩorientation lorsque le DPJ se heurte à des 

obstacles qui lΩempêchent de terminer cette étape. La distance, tout comme diverses 

considérations dΩordre clinique, peut constituer un obstacle. À ce moment, le DPJ receveur 

devient immédiatement responsable et poursuit lΩorientation de la situation de lΩenfant. 

 

Quant au DPJ demandeur, il doit collaborer à lΩorientation et participer à la détermination du plan 

de protection le temps jugé nécessaire par lΩétablissement receveur. Cela étant, cΩest le DPJ 

receveur qui est responsable du choix du régime et des mesures. 

 

EN COURS DΩORIENTATION 

Transfert global Collaboration 

Finalisation immédiate et inscription de la date 

Exemple : 

ς Réception du dossier complet de transfert : lundi 13 juillet   

ς Finalisation : lundi 13 juillet  

ς Date de finalisation à inscrire sur lΩaccusé de réception : lundi 13 juillet  

 

Processus de la demande de transfert en cours dΩorientation 

 

7.3. Collaboration à lΩévaluation et à lΩorientation  

Dans le meilleur intérêt de lΩenfant et de sa famille, il est important dΩéviter de multiplier le 

nombre dΩintervenants impliqués Ł ƭΩétape Évaluation et Orientation.  

 

Il peut cependant être nécessaire quΩun établissement demande une collaboration pour 

lΩévaluation ou lΩorientation à un autre établissement. CΩest le cas notamment lorsquΩil faut 

Confirmation de prise en charge

S.O.

Accusé de réception

Traitement immédiat

Date de finalisation: 13 juillet

wŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ

Date de réception: 13 juillet
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intervenir en personne, en vertu de lΩarticle 49 de la LPJ, sur le territoire dΩun autre établissement 

afin de procéder à lΩévaluation du milieu de vie de lΩenfant. Cette collaboration vise à réaliser les 

interventions cliniques nécessaires auprès de lΩenfant, de ses parents ou dΩun tiers. Il appartient 

à lΩétablissement demandeur de justifier sa demande de collaboration.  

 

Aucun délai nΩest alloué au répondant pour le traitement de la demande. Celle-ci doit être traitée 

dans lΩimmédiat. La date de finalisation de cette demande est en vigueur la journée même de la 

réception. 

 

Le DPJ qui reçoit la demande a lΩobligation dΩy donner suite rapidement étant donné que la 

collaboration est souvent nécessaireΣ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ Évaluation et Orientation, pour statuer sur la 

compromission de la sécurité ou du développement de lΩenfant ou déterminer les mesures. Ce 

type de demande doit avoir, pour lΩétablissement qui la reçoit, le même statut quΩune demande 

provenant dΩun intervenant de son propre établissement. 

 

Toutefois, lΩétablissement demandeur conserve la responsabilité légale et clinique de la situation 

de lΩenfant et des interventions à réaliser auprès de tous les membres de la famille.  

 

Voici les critères qui peuvent motiver une telle demande : 

Á La distance de résidence de la famille, dΩun membre de la famille ou dΩun tiers significatif 

est grande. Elle empêche lΩintervention en personne par lΩintervenant responsable; 

Á La nécessité dΩintervention en personne sur le territoire de lΩautre établissement; 

Á La présence de besoins cliniques;  

Á LΩintervention demandée est nécessaire pour statuer sur la compromission de la sécurité 

ou du développement de lΩenfant, décider des mesures ou assurer la protection de 

lΩenfant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
th¦w{¦L¢9 59 [! /h[[!.hw!¢Lhb 59a!b5;9 " [Ω;±![¦!¢Lhb 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ pas lieu de faire une nouvelle demande 
ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
 
FIN DE COLLABORATION 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜǾŜǳǊ ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ Ł ǎŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƭƛƴƛǉǳŜǎ 
nécessaires sont termƛƴŞŜǎ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŎƻƴǾŜƴǳ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΦ Lƭ ƭŜǳǊ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŘŜ 
décider de la nécessité de produire un rapport ou non. 
 

ATTENTION! 
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7.4. Collaboration à lΩamorce de la prise en charge et délai de finalisation 

Lorsque lΩorientation est en cours et quΩil y a un besoin dΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ un service à lΩapplication 

des mesures, une demande peut être acheminée. 

 

Dans le respect de lΩOrientation ministérielle relative à lΩamorce de la prise en charge en vertu de 

la LPJ au sortir de la Table dΩorientation, adoptée le 10 décembre 2020 (annexe 9), il est possible 

de faire une demande de collaboration à un autre établissement même si les mesures judiciaires 

finales ne sont pas rendues. 

 

En substance, lΩOrientation établit ce qui suit : 

 

Afin dΩassurer la protection des enfants et le respect de leurs droits fondamentaux, il est attendu 

que, dans lΩexercice de leurs responsabilités, les directrices et directeurs de la protection de la 

jeunesse (DPJ), en collaboration avec les directrices et directeurs des programmes jeunesse 

(DPJe), prennent les mesures nécessaires afin que les enfants et les familles orientés Ł 

lΩapplication des mesures ne soient en aucune circonstance placés en liste dΩattente au sortir de 

la table dΩorientation ou du transfert personnalisŞ pour quΩils puissent profiter rapidement dΩune 

offre de service adaptée à leurs besoins. 

 

Les repères cliniques relatifs à cette orientation prévoient trois scénarios possibles : 

 

Á La Chambre de la jeunesse nΩa pas statué sur la compromission et aucune mesure nΩest 

ordonnée : la demande sΩappuie alors sur le consentement libre et éclairé dΩune ou de 

plusieurs des parties à recevoir des services; 

Á La Chambre de la jeunesse nΩa pas statué sur la compromission, mais a ordonné des 

mesures provisoires (article 76.1 de la LPJ) : la demande sΩappuie alors sur lΩordonnance 

provisoire rendue au regard des mesures de protection; 

Á La Chambre de la jeunesse a déclaré la sécurité ou le développement de lΩenfant 

compromis, mais ne sΩest pas prononcée sur les mesures de protection finales : la 

demande sΩappuie alors sur lΩordonnance provisoire rendue au regard de la 

compromission et des mesures de protection. 

Un délai maximal de cinq (5) jours ouvrables est alloué au répondant pour le traitement de la 

demande de transfert. La date limite dΩassignation de cette demande est de huit (8) jours 

ouvrables calculés à partir du premier jour ouvrable suivant la date de fin du traitement (voir le 

tableau ci-dessous). 
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7.4.1. Modification suivant la collaboration à lΩamorce de la prise en charge 

À la fin du processus É/O et à la réception du procès-verbal détaillé ou de lΩordonnance, 

lΩétablissement demandeur transmet le plus rapidement possible une nouvelle demande, y 

compris une page de présentation « modification », et les documents produits entre la demande 

initiale et la fin du processus É/O. Aucun délai nΩest alloué au répondant pour le traitement de la 

demande de modification. Celle-ci doit être traitée immédiatement. LΩétablissement receveur 

doit faire parvenir un nouvel accusé de réception ainsi quΩune nouvelle confirmation de prise en 

charge, dans le respect des délais de finalisation. 

À LΩAMORCE DE LA 

PRISE EN CHARGE 

Collaboration 

Maximum de 5 jours ouvrables pour le traitement + 8 jours ouvrables pour la date limite 

dΩassignation (maximum de 13 jours) 

Les deux parties du calcul sont deux entités distinctes (maximum de 5 jours ouvrables pour 

le traitement et de huit (8) jours ouvrables pour la date limite dΩassignation). 

Lorsque le répondant traite le transfert en moins de cinq (5) jours ouvrables, les huit (8) jours 

ouvrables pour la date limite dΩassignation sont calculés à partir du premier jour ouvrable 

suivant la date de fin du traitement. 

 

Exemple 1 : Utilisation de cinq (5) jours ouvrables au maximum pour le traitement du 

dossier : 

ς Réception du dossier complet de transfert : lundi 13 juillet  

ς Date de fin du traitement par le répondant : vendredi 17 juillet  

ς Date limite dΩassignation à inscrire sur lΩaccusé de réception : mercredi 29 juillet  

 

Exemple 2 : Dossier traité dans un délai de moins de cinq (5) jours : 

ς Réception du dossier complet de transfert : lundi 13 juillet  

ς Date de fin du traitement par le répondant : mercredi 15 juillet  

ς Date limite dΩassignation à inscrire sur lΩaccusé de réception : lundi 27 juillet  
 

Une demande de modification suivra (réf.) à lΩétape inter-DPJ É/O mesures non entamées 
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Confirmation de prise en charge

Dossier non assigné

Date de finalisation: 28 octobre

Dossier assigné

Date de finalisation: 28 octobre

Accusé de réception «modification»

Traitement immédiat

Date de finalisation: 28 octobre

Modification ςRéception des documents manquants

Fin du processus EO

28 octobre

Confirmation de prise en charge «collaboration spéciale»

Dossier non assigné

Date limite d'assignation: S.O.

Dossier assigné

5ŀǘŜ ŘΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ: 16septembre

Accusé de réception «collaboration spéciale»
Traitement 5 jours max + 8 jours

5ŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ: 29 juillet

Réception de la demande de transfert

13 juillet

 

Processus de la demande à lΩamorce de la prise en charge 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLAI POUR LE TRAITEMENT DE LA DEMANDE « MODIFICATION » 

Le délai de traitement de 0 à 5 jours ayant initialement été utilisé, il ne peut être appliqué une 

seconde fois. 

ATTENTION! 
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7.5. Évaluation-orientation terminée, mesures non entamées 

Une demande de transfert effectuée au terme de lΩorientation est considérée comme une 

demande inter-DPJ É/O. La responsabilité de faire cette demande appartient à lΩintervenant qui 

a effectué lΩorientation. Il en est aussi ainsi dans les deux cas de figure qui suivent : 

Á Le procès-verbal qui rend compte de la décision définitive du juge a été reçu tardivement, 

de telle sorte que la demande de transfert est acheminée avec un certain retard, compte 

tenu de la date de décision du tribunal;  

Á Un intervenant de lΩapplication des mesures ou dΩun autre service a été appelé à 

collaborer à la mise en place de services en cours dΩorientation. Il est possible dans ce 

contexte quΩil ait établi, en concertation avec les membres de la famille, un plan 

dΩintervention. En dépit de cette amorce de suivi, la situation étant toujours à 

lΩorientation, la demande doit être considérée comme une demande inter-DPJ É/O. 

Il en est ainsi parce que : 

Á la demande est faite au terme de lΩorientation; 

Á aucune intervention significative nΩa été faite auprès de la famille dans le cadre de lΩétape 

Application des mesures. 

À NOTER : 

Si, par erreur, la demande de transfert nΩa pas été faite en temps opportun par lΩintervenant 

responsable de lΩorientation et que, par conséquent, elle est introduite alors que lΩapplication des 

mesures est amorcée, les critères à prendre en compte pour déterminer si oui ou non la demande 

doit être considérée comme une demande inter-DPJ É/O sont les suivants : 

Á Aucun plan dΩintervention nΩa été convenu avec les membres de la famille dans le cadre 

de lΩapplication des mesures (est donc exclus le Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ élaboré dans le cadre 

dΩune collaboration à lΩétape de lΩorientation); 

ET 

Á La démarche clinique visant lΩélaboration du plan dΩintervention à lΩapplication des 

mesures nΩest pas active. 

Dans le cas contraire, la demande devra être considérée comme une demande de transfert 

inter-DPJ AM. 

Lors de la réception dΩune demande de transfert, un délai maximal de cinq (5) jours ouvrables est 

alloué au répondant pour le traitement de la demande. La date limite dΩassignation ou la date de 

finalisation de cette demande est de huit (8) jours ouvrables calculés à partir du premier jour 

ouvrable suivant la date de fin du traitement.  
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LΩaccusé de réception indique lΩacceptation de la demande et précise la date limite dΩassignation 

ou la date de finalisation du transfert. Au terme de ce délai, lΩétablissement receveur transmet à 

lΩétablissement demandeur la confirmation de prise en charge. 

 

7.5.1. Collaboration spéciale à lΩétape É/O terminée, mesures non entamées 

Lorsque le procès-verbal détaillé de lΩaudition sur le fond ou lΩordonnance nΩest pas disponible, 

une collaboration spéciale peut être demandée pour un ou plusieurs membres de la famille qui 

habitent dans un autre territoire et nécessitent un suivi.  

 

Lors de la réception dΩune demande de transfert, un délai maximal de cinq (5) jours ouvrables est 

alloué au répondant pour le traitement de la demande. La date limite dΩassignation de cette 

demande est de huit (8) jours ouvrables calculés à partir du premier jour ouvrable suivant la date 

de fin du traitement. 

 

LΩaccusé de réception indique lΩacceptation de la demande et précise la date limite dΩassignation 

du transfert. 

 

Au moment de lΩassignation à un intervenant, lΩétablissement receveur transmet à 

lΩétablissement demandeur la confirmation de prise en charge. 

 

7.5.1.1. Modification suivant la collaboration spéciale à lΩétape É/O terminée, mesures non 

entamées 

À la réception du procès-verbal détaillé ou de lΩordonnance ou de tout autre document 

manquant, lΩétablissement demandeur transmet, le plus rapidement possible, une nouvelle page 

de présentation « modification » et les documents produits depuis la demande initiale. Aucun 

délai nΩest alloué au répondant pour le traitement de la demande de modification. Celle-ci doit 

être traitée immédiatement. LΩétablissement receveur doit faire parvenir un nouvel accusé de 

réception ainsi quΩune nouvelle confirmation de prise en charge, dans le respect des délais de 

finalisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLAI POUR LE TRAITEMENT DE LA DEMANDE « MODIFICATION » 

Le délai de traitement de 0 à 5 jours ayant initialement été utilisé, il ne peut être appliqué 

une seconde fois. 

ATTENTION! 
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É/O terminée, mesures non entamées et délai de finalisation 

Collaboration spéciale 

 

É/O TERMINÉ, 

MESURES NON 

ENTAMÉES   

Collaboration spéciale 

Maximum de 5 jours ouvrables pour le traitement + 8 jours ouvrables pour la date limite 

dΩassignation (maximum de 13 jours) 

Les deux parties du calcul sont deux entités distinctes (maximum de cinq (5) jours 

ouvrables pour le traitement et de huit (8) jours ouvrables pour la date limite 

dΩassignation). 

 

Lorsque le répondant traite le transfert en moins de cinq (5) jours ouvrables, les huit (8) 

jours ouvrables pour la date limite dΩassignation sont calculés à partir du premier jour 

ouvrable suivant la date de fin du traitement. 

 

Exemple 1 : Utilisation de cinq (5) jours ouvrables au maximum pour le traitement du 

dossier : 

ς Réception du dossier complet de transfert : lundi 13 juillet  

ς Date de fin du traitement par le répondant : vendredi 17 juillet  

ς Date limite dΩassignation à inscrire sur lΩaccusé de réception : mercredi 29 juillet  

 

Exemple 2 : Dossier traité dans un délai de moins de cinq (5) jours : 

¶ Réception du dossier complet de transfert : lundi 13 juillet  

¶ Date de fin du traitement par le répondant : mercredi 15 juillet  

¶ Date limite dΩassignation à inscrire sur lΩaccusé de réception : lundi 27 juillet  

 

Une demande de modification suivra à la réception des documents manquants. 
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Processus de la demande à É/O terminée, mesures non entamées 

Collaboration spéciale 
 

 

7.5.2. Prise en charge partagée à lΩétape É/O terminée, mesures non entamées et délai de 

finalisation 

Dans les situations où un membre de la famille habite dans un autre territoire et nécessite un 

suivi alors que le jugement sur le fond dans la situation a été rendu et que tous les documents 

sont disponibles, lΩétablissement demandeur transmet, le plus rapidement possible, la demande 

de transfert. 

Lors de la réception dΩune demande de transfert, un délai maximal de cinq (5) jours ouvrables est 

alloué au répondant pour le traitement de la demande.  

Confirmation de prise en charge

Dossier non assigné

Date de finalisation: 25 août

Dossier assigné

Date de finalisation: 25 août

Accusé de réception «modification»
Traitement immédiat

Date de finalisation : 25 août

Modification ςRéception des documents manquants

25août

Confirmationde prise en charge « collaboration spéciale »

Dossier non assigné

Date limite dôassignation: S. O.

Dossierassigné le 23 juillet

Date dôassignation: 23 juillet

Accuséde réception « collaboration spéciale »
Traitement 5 jours max + 8 jours

5ŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ: 29 juillet

Réception de la demande de transfert

13 juillet
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La date de finalisation de cette demande est de huit (8) jours ouvrables calculés à partir du 

premier jour ouvrable suivant la date de fin du traitement (voir le tableau ci-dessous). 

LΩaccusé de réception indique lΩacceptation de la demande et précise la date de finalisation du 

transfert. La date de finalisation du transfert correspond à la date à partir de laquelle 

lΩétablissement receveur assume lΩentière responsabilité de ce qui lui est demandé. 

 

É/O terminée, mesures non entamées ς Prise en charge partagée 
 

ÉVALUATION-

ORIENTATION 

TERMINÉE,  

MESURES NON 

ENTAMÉES 

 

Prise en charge partagée 

 

Responsabilité financière 

Maximum de 5 jours ouvrables pour le traitement + 

8 jours ouvrables pour la finalisation (maximum de 

13 jours) 

En vigueur le 1er du mois 

suivant la finalisation du 

transfert clinique 

Les deux parties du calcul sont deux entités distinctes (maximum de cinq (5) jours 

ouvrables pour le traitement et de huit (8) jours ouvrables pour la finalisation). 

 

Lorsque le répondant traite le transfert en moins de cinq (5) jours ouvrables, les huit (8) 

jours ouvrables pour la date de finalisation sont calculés à partir du premier jour 

ouvrable suivant la date de fin du traitement. 

 

Exemple 1 : Utilisation de cinq (5) jours ouvrables au maximum pour le traitement du 

dossier : 

ς Réception du dossier complet de transfert : lundi 13 juillet  

ς Date de fin du traitement par le répondant : vendredi 17 juillet  

ς Date de finalisation du transfert clinique : mercredi 29 juillet  

ς Date de finalisation du transfert financier (sΩil y a lieu) : 1er août 

 

Exemple 2 : Dossier traité dans un délai de moins de cinq (5) jours : 

ς Réception du dossier complet de transfert : lundi 13 juillet  

ς Date de fin du traitement par le répondant : mercredi 15 juillet  

ς Date de finalisation du transfert clinique : lundi 27 juillet  

ς Date de finalisation du transfert financier (sΩil y a lieu) : 1er août 
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Processus de la demande à lΩétape É/O terminée, mesures non entamées 

Prise en charge partagée 

 

7.5.3. Transfert global à lΩétape É/O terminée, mesures non entamées et délai de finalisation 

En se référant au point 6.14 sur la détermination de la responsabilité du DPJ, lΩétablissement 

demandeur achemine une demande de transfert de lΩautorisation PJ au DPJ de lΩétablissement 

du nouveau territoire. LΩétablissement demandeur demeure responsable jusquΩà lΩattribution du 

dossier par lΩétablissement receveur ou, au plus tard, à la date de finalisation du transfert. 

Lors de la réception dΩune demande de transfert, un délai maximal de cinq (5) jours ouvrables est 

alloué au répondant pour le traitement de la demande. La date de finalisation de cette demande 

est de huit (8) jours ouvrables calculés à partir du premier jour ouvrable suivant la date de fin du 

traitement.  

LΩaccusé de réception indique lΩacceptation de la demande et précise la date de finalisation du 

transfert. Cette date de finalisation correspond à la date à partir de laquelle lΩétablissement 

receveur assume lΩentière responsabilité de ce qui lui est demandé. Au terme de ce délai, 

lΩétablissement receveur transmet à lΩétablissement demandeur la confirmation de prise en 

charge. 

 

 

 

 

 

 

Confirmationde prise en charge

Dossier non assigné

Date de finalisation: 29 juillet

Dossier assigné le 24 juillet

Date de finalisation: 24 juillet

Accusé de réception
Traitement: 5 jours max + 8 jours

Date de finalisation: 29 juillet

Réception de la demande de transfert

13 juillet

 

DOSSIER COMPLET 

5ŀƴǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ tW ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜ Ł 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴt receveur. 

 

ATTENTION! 
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Étape É/O terminée, mesures non entamées 

Transfert en global 
 

ÉVALUATION-

ORIENTATION 

TERMINÉE, MESURES 

NON ENTAMÉES 

Transfert global Responsabilité financière 

Maximum de 5 jours ouvrables pour le traitement + 

8 jours ouvrables pour la finalisation (maximum de 

13 jours) 

En vigueur le 1er du mois 

suivant la finalisation du 

transfert clinique 

Les deux parties du calcul sont deux entités distinctes (maximum de cinq (5) jours 

ouvrables pour le traitement et de huit (8) jours ouvrables pour la finalisation). 

 

Lorsque le répondant traite le transfert en moins de cinq (5) jours ouvrables, les huit (8) 

jours ouvrables pour la date de finalisation sont calculés à partir du premier jour 

ouvrable suivant la date de fin du traitement. 

 

Exemple 1 : Utilisation de cinq (5) jours ouvrables au maximum pour le traitement du 

dossier : 

ς Réception du dossier complet de transfert : lundi 13 juillet  

ς Date de fin du traitement par le répondant : vendredi 17 juillet  

ς Date de finalisation du transfert clinique : mercredi 29 juillet  

ς Date de finalisation du transfert financier (sΩil y a lieu) : 1er août 

 

Exemple 2 : Dossier traité dans un délai de moins de cinq (5) jours : 

ς Réception du dossier complet de transfert : lundi 13 juillet  

ς Date de fin du traitement par le répondant : mercredi 15 juillet  

ς Date de finalisation du transfert clinique : lundi 27 juillet  

ς Date de finalisation du transfert financier (sΩil y a lieu) : 1er août 

 

8. TRANSFERT INTER-DPJ AM 

Les procédures de transfert suivantes sΩappliquent dans tous les cas où la demande concerne la 

prise en charge de la situation dΩun enfant à lΩétape de lΩapplication des mesures. Dès quΩune 

demande de transfert est faite par un intervenant à lΩapplication des mesures, le transfert est 

considéré comme inter-DPJ AM. 

 

Afin de pouvoir effectuer une demande de transfert inter-DPJ AM courante en prise en charge 

partagée ou dΩautorisation PJ, la durée restante de lΩentente sur les mesures volontaires ou de 

lΩordonnance doit être dΩau moins quatre (4) mois au moment de la réception de la demande par 

le répondant de lΩétablissement receveur. 
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SΩil reste moins de quatre (4) mois avant lΩéchéance de lΩentente sur les mesures volontaires ou 

de lΩordonnance et quΩil y aura prolongation des mesures légales, lΩétablissement demandeur doit 

effectuer la révision avant de demander le transfert. Néanmoins, il peut effectuer une demande 

de transfert en collaboration spéciale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8.1. Transfert à lΩétape Application des mesures et délai de finalisation 

Lors de la réception dΩune demande de transfert, un délai maximal de cinq (5) jours ouvrables est 

alloué au répondant pour le traitement de la demande. La date de finalisation de cette demande 

est de vingt (20) jours ouvrables calculés à partir du premier jour ouvrable suivant la date de fin 

du traitement (voir le tableau ci-dessous). 

LΩaccusé de réception indique lΩacceptation de la demande et précise la date de finalisation du 

transfert. Cette date de finalisation correspond à la date à partir de laquelle lΩétablissement 

receveur assume lΩentière responsabilité de ce qui lui est demandé. 

Au terme de ce délai, lΩétablissement receveur transmet à lΩétablissement demandeur la 

confirmation de la prise en charge. 
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¶ " ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ Ƴƻƛǎ : [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŀǎǎǳƳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Řƻƴǘ ƛƭ ŀ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ǎƻƴǘ 
inhabituels, les chefs de service des établissements doivent discuter entre eux du 
règlement de ces frais. 
 

¶ En collaboration spéciale : /ΩŜǎǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ tW ǉǳƛ ŀǎǎǳƳŜ ƭŜǎ 
coûts. 

BON À SAVOIR 
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Étape Application des mesures 

APPLICATION DES 

MESURES 

Transfert global Prise en charge 

partagée 

Responsabilité financière 

Maximum au 5 jours ouvrables pour le traitement 

+ 20 jours ouvrables pour la finalisation 

(maximum de 25 jours) 

En vigueur le 1er du mois suivant 

la finalisation du transfert 

clinique 

Les deux parties du calcul sont deux entités distinctes (maximum de cinq (5) jours 

ouvrables pour le traitement et de vingt (20) jours ouvrables pour la finalisation). 

 

Lorsque le répondant traite le transfert en moins de cinq (5) jours ouvrables, les vingt 

(20) jours ouvrables pour la date de finalisation sont calculés à partir du premier jour 

ouvrable suivant la date de fin du traitement. 

 

Exemple 1 : Utilisation de cinq (5) jours ouvrables au maximum pour le traitement 

du dossier : 

ς Réception du dossier complet de transfert : lundi 13 juillet  

ς Date de fin du traitement par le répondant : vendredi 17 juillet  

ς Date de finalisation du transfert clinique : vendredi 14 août 

ς Date de finalisation du transfert financier (sΩil y a lieu) : 1er septembre 

 

Exemple 2 : Dossier traité dans un délai de moins de cinq (5) jours : 

ς Réception du dossier complet de transfert : lundi 13 juillet  

ς Date de fin du traitement par le répondant : mercredi 15 juillet  

ς Date de finalisation du transfert clinique : mercredi 12 août 

ς Date de finalisation du transfert financier (sΩil y a lieu) : 1er septembre 
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PǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

 

 

8.2. Collaboration spéciale 

Dans certaines situations particulières, il peut être nécessaire dans lΩintérêt de lΩenfant quΩun 

établissement demande une collaboration spéciale à un autre établissement pour le suivi clinique 

de ƭΩŜƴŦŀƴǘ ou de ses parents.  

 

La collaboration spéciale consiste en une demande dΩassistance à un autre DPJ afin quΩune 

personne intervienne auprès dΩun membre de la famille à lΩapplication des mesures dans les 

situations suivantes : 

 

LorsquΩil y a des enjeux relatifs aux mesures : 

 

Á LΩentente sur mesures volontaires ou lΩordonnance finale prend fin dans moins de quatre 

(4) mois; 

Á Les mesures en cours sont provisoires;  

Á Le procès-verbal ou lΩordonnance nΩest pas disponible dans lΩimmédiat. 

 

 

 

Confirmation de prise en charge

Dossier non assigné

Date de finalisation: 14août

Dossier assigné le 10août

Date de finalisation: 10août  

Accusé de réception

Traitement: 5 jours max + 20 jours

Date de finalisation: 14août

Réception de la demande de transfert

13 juillet
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Lorsque lΩenfant ou son parent réside temporairement dans un autre territoire ou est sans 

adresse de résidence. CΩest le cas notamment dans les situations suivantes :  

Á Parent et/ou jeune en détention/garde; 

Á Parent et/ou enfant dans une ressource publique (centre hébergement, ressource en 

dépendances, centre hospitalier, etc.); 

Á Parent et/ou jeune qui est hospitalisé; 

Á Jeune en pensionnat; 

Á Résidence secondaire, par exemple en camping/chalet; 

Á Résidences scolaires. 

Une demande de collaboration spéciale doit par ailleurs être motivée par la présence dΩenjeux 

cliniques et, en tout temps, servir lΩintérêt de lΩenfant. Il importe, entre autres, de tenir compte 

des enjeux suivants :  

Á La précarité de la situation de lΩenfant et lΩurgence de mettre en place une offre de service, 

de même quΩun suivi continu; 

Á La nature des mesures à appliquer et lΩintensité des services à offrir; 

Á Les besoins particuliers de lΩenfant ou de ses parents. 

Lors de la réception dΩune demande de transfert en collaboration spéciale, un délai maximal de 

cinq (5) jours ouvrables est alloué au répondant pour le traitement de la demande. La date limite 

dΩassignation de cette demande est de vingt (20) jours ouvrables et est calculée à partir du 

premier jour ouvrable suivant la date de fin du traitement. 

LΩaccusé de réception indique lΩacceptation de la demande et précise la date limite dΩassignation 

du transfert. 

Au moment de lΩassignation à un intervenant, lΩétablissement receveur transmet à 

lΩétablissement demandeur la confirmation de prise en charge. 

Dans le cadre de la collaboration spéciale, les répondants ne finalisent pas le transfert. 

LΩétablissement demandeur est responsable de fournir à lΩétablissement receveur les documents 

complémentaires jusquΩà lΩobtention dΩune mesure légale conforme pour une prise en charge 

partagée officielle. Pour actualiser celle-ci et ainsi terminer le processus de transfert, une 

demande de modification devra être faite (voir la section 8.3.1) 
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Collaboration spéciale à lΩapplication des mesures et délai dΩassignation 

APPLICATION DES 

MESURES 

Collaboration spéciale 

Maximum de 5 jours ouvrables pour le traitement + 20 jours ouvrables pour la date 

limite dΩassignation (maximum de 25 jours) 

Les deux parties du calcul sont deux entités distinctes (maximum de cinq (5) jours 

ouvrables pour le traitement et de vingt (20) jours ouvrables pour la date limite 

dΩassignation). 

 

Lorsque le répondant traite la demande de transfert en moins de cinq (5) jours 

ouvrables, les vingt (20) jours ouvrables pour la date limite dΩassignation sont 

calculés à partir du premier jour ouvrable suivant la date de fin du traitement. 

Exemple 1 : Utilisation de cinq (5) jours ouvrables au maximum pour le traitement 

du dossier : 

ς Réception du dossier complet de transfert : lundi 13 juillet  

ς Date de fin du traitement par le répondant : vendredi 17 juillet  

ς Date limite dΩassignation à inscrire sur lΩaccusé de réception : mercredi 

14 août 

 

Exemple 2 : Dossier traité dans un délai de moins de cinq (5) jours : 

ς Réception du dossier complet de transfert : lundi 13 juillet  

ς Date de fin du traitement par le répondant : mercredi 15 juillet  

ς Date limite dΩassignation à inscrire sur lΩaccusé de réception : mercredi 

12 août 

 

Une demande de transfert « modification » suivra (réf. 8.3). 
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Processus de la demande à lΩapplication des mesures 

                                           Collaboration spéciale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

8.2.1. Collaboration spéciale ponctuelle 

 

 

 

Une demande de collaboration spéciale ponctuelle peut aussi être faite pour diverses raisons, par 

exemple pour procéder à lΩévaluation du milieu de vie dΩun parent ou dΩun autre membre de la 

famille (autre que PFAP/FAP), pour évaluer la possibilité de permettre des visites dans un milieu 

ou pour sΩassurer ponctuellement de la sécurité dΩun enfant. Cette demande se distingue toutefois 

des précédentes, compte tenu des besoins particuliers qui la justifient. 

 

Lors de la réception dΩune demande de transfert en collaboration spéciale ponctuelle, un délai 

maximal de cinq (5) jours ouvrables est alloué au répondant pour le traitement de la demande.  

 

Confirmation de prise en charge

Dossier non assigné

Date de finalisation: 28 octobre

Dossier assigné

Date de finalisation: 28 octobre

Accusé de réception ςModification

Traitement immédiat

Date de finalisation: 28 octobre

Modification ςRéception des documents manquants

28 octobre

Confirmationde prise en charge « collaboration spéciale »

Dossier non assigné

Date limite dôassignation: S. O.

Dossier assigné le 14août

5ŀǘŜ ŘΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ: 14août

Accusé de réception «collaboration spéciale»
Traitement: 5 jours max + 20 jours

5ŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ: 14août

Réception de la demande de transfert

13 juillet
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LΩaccusé de réception indique lΩacceptation de la demande et précise la date de finalisation. 

Exceptionnellement, cette date de finalisation est immédiate et les modalités dΩintervention 

doivent être convenues entre les deux établissements. Aucune confirmation de prise en charge 

nΩest nécessaire pour ce type de demande. 

 

8.2.2. Prise en charge partagée lorsquΩun enfant a des mesures conformes et que sa fratrie ou 

sa demi-fratrie a des mesures non conformes 

LorsquΩil existe pour un enfant des mesures conformes et que le reste de sa fratrie ou sa demi-

fratrie a des mesures non conformes (ex. : durée restante de moins de quatre (4) mois ou mesure 

provisoire), tous les enfants doivent faire lΩobjet dΩune prise en charge partagée. Une 

confirmation de prise en charge doit être acheminée à la date de finalisation, et ce, même si le 

dossier est en attente de la réception de documents pour les enfants dont les mesures sont non 

conformes. À la réception des documents manquants, il nΩest pas nécessaire dΩenvoyer une 

nouvelle confirmation de prise en charge. 

 

 

 

 

 

 

 

 

8.3. Modification de la demande de transfert 

Toute demande de transfert sΩajoutant à un service à lΩapplication des mesures déjà en cours doit 

être considérée comme une demande de transfert « modification ». LΩajout dΩune évaluation 

PFAP ou lΩajout dΩune responsabilité financière ne sont pas considérés comme une modification. 

Doivent être considérées comme étant une modification : 

 

Á une demande de transfert concernant un autre membre de la famille; 

Á la réception des documents manquants depuis la demande initiale de collaboration 

spéciale. 

 

Aucun délai nΩest alloué au répondant pour le traitement de la demande de transfert 

« modification ». Celle-ci doit être traitée immédiatement.  

 

 

¢w!b{C9w¢ 59 [Ω!¦¢hwL{!¢Lhb tW ±{ {L¢¦!¢Lhb h§ [Ω9bC!b¢ ! 59{ a9{¦w9{ 
CONFORMES ET LA FRATRIE OU LA DEMI-FRATRIE A DES MESURES NON CONFORMES 
[Ŝ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ tW Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 
doivent avoir des mesures conformes pour que le transfert puisse être effectué. 

 

ATTENTION! 
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LΩétablissement receveur doit faire parvenir un nouvel accusé de réception ainsi quΩune 

confirmation de prise en charge, dans le respect des délais de finalisation. 

 

Modification et délai dΩassignation 

APPLICATION DES 

MESURES 

Modification 

Finalisation immédiate 

Exemple : 

ς Réception de la modification : lundi 13 juillet  

ς Finalisation : lundi 13 juillet  

ς Date de finalisation à inscrire sur lΩaccusé de réception : lundi 13 juillet  

 

Processus de la demande à lΩapplication des mesures 

Modification 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8.3.1. Modification dans les dossiers en collaboration spéciale 

Afin dΩŀŎƘŜǾŜǊ la démarche de transfert en vue dΩune prise en charge partagée ou globale, lΩétablissement 

demandeur doit fournir à lΩétablissement receveur, déjà sollicité dans le cadre dΩune collaboration 

spéciale, les documents produits entre la demande initiale et lΩobtention de la mesure légale conforme. 

À la réception des documents manquants, lΩétablissement demandeur transmet, le plus rapidement 

possible, une nouvelle page de présentation « modification ». Aucun délai nΩest alloué au répondant pour 

le traitement de la demande de modification. Celle-ci doit être traitée immédiatement. LΩétablissement 

receveur doit ensuite faire parvenir un nouvel accusé de réception ainsi quΩune nouvelle confirmation de 

prise en charge, dans le respect des délais de finalisation. 

 

 

 

 

 

Confirmationde prise en charge

Dossier non assigné

Date de finalisation : 28 octobre

Dossier assigné

Datede finalisation : 28 octobre

Accusé de réception «modification»

Traitement immédiat

Date de finalisation : 28 octobre
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Processus de modification dans les dossiers en collaboration spéciale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Confirmation de prise en charge

Dossier non assigné

Date de finalisation: 28 octobre

Dossier assigné

Date de finalisation: 28 octobre

Accusé de réception «modification»
Traitement immédiat

Date de finalisation: 28 octobre

Modification ςRéception des documents manquants

28 octobre

Confirmation de prise en charge «collaboration spéciale»
Dossier non assigné

5ŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ: S.O.

Dossier assigné le 14août

5ŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ: 14août

Accusé de réception «collaboration spéciale»
Traitement : 5 jours max + 20 jours

5ŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ: 14août

Réception de la demande de transfert

13 juillet

 

[hw{v¦ΩL[ ¸ ! ¢w!b{C9w¢ 5Ω¦b {¦L±L /[LbLv¦9 ±9w{ [Ω;¢!.[L{{9a9b¢ th{{;5!b¢ 

SEULEMENT : 

 

Á une ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ tC!tκC!tκw¢CΤ 

¶ une recherche de place en RTF ou CR; 

¶ une responsabilité financière. 

 

/Ŝ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ 

BON À SAVOIR 
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8.4. Transfert allégé  

LorsquΩun parent fait preuve dΩune grande instabilité, quΩil effectue des allers-retours dΩune 

région à lΩautre ou oppose un refus au suivi qui lui est proposé, nΩoffrant ainsi aucune 

collaboration, il est possible de transférer le suivi de ce parent à lΩétablissement qui détient 

lΩautorisation PJ, et ce, à la suite ŘΩune entente préalable entre les chefs de service concernés.  

Dans ces cas-là, les répondants des établissements demandeurs et receveurs conviennent entre 

eux dΩune procédure allégée de transfert (exemple de documents à produire : page de 

présentation, fiche dΩidentification de lΩusager, documents produits depuis le dernier 

déménagement et suivis dΩactivités). 

 

8.5. Réception dΩun nouveau signalement alors quΩune demande de transfert est en cours de 
traitement 

Il appartient au service RTS qui reçoit le signalement de déterminer sΩƛƭ doit traiter celui-ci ou 

ƭΩorienter vers un autre DPJ.  

 

Pour assurer dΩorienter sans délai la situation au bon endroit, lΩintervenant RTS qui constate que 

lΩadresse de la famille nΩest pas sur son territoire doit communiquer avec son répondant aux 

transferts afin de vérifier si une demande de transfert a été faite et, selon la situation, donner les 

suites nécessaires. 

Si une demande de transfert est en cours, les éléments suivants doivent être pris en compte pour 

déterminer quel DPJ doit en assumer la responsabilité clinique et légale, et ce, dès lΩétape RTS : 

 

Á Si la demande de transfert a été envoyée et est conforme, cΩest le DPJ receveur qui 

devra traiter le signalement, décider de sa rétention et éventuellement en assumer 

lΩinvestigation; 

Á Si la demande de transfert nΩa pas été envoyée ou encore si elle a été envoyée mais 

nΩest pas conforme, cΩest le DPJ demandeur qui devra assumer lΩensemble de ces 

responsabilités. 

 

DÉLAI POUR LE TRAITEMENT DE LA DEMANDE « MODIFICATION » 

Le délai de traitement de 0 à 5 jours ayant initialement été utilisé, il ne peut être appliqué 

une seconde fois. 

ATTENTION! 
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Dans le cas où cΩest le DPJ receveur qui doit en assumer lΩinvestigation, ce dernier devra prendre 

la complète responsabilité de la situation dès cet instant. Le traitement de la demande de 

transfert et sa finalisation sont immédiats et la prise en charge requise doit sΩamorcer sans délai. 

Il devra, de plus, faire parvenir un nouvel accusé de réception à lΩétablissement demandeur. Dans 

lΩéventualité où une intervention dΩurgence était requise, cΩest le DPJ receveur qui devra 

lΩassumer. SΩil était dans lΩincapacité de le faire ou si des motifs cliniques justifiaient de faire 

autrement, il est de sa responsabilité de communiquer avec le DPJ demandeur pour en discuter 

et éventuellement dΩen convenir. 

 

8.6. Plan dΩintervention 

Lors du transfert de la prise en charge de la situation dΩun enfant, le Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όPI) ou, 

sΩil y a lieu, le plan de services individualisé (PSI), est essentiel à la demande de transfert. 

Un plan dΩintervention est à jour sΩil est produit ou révisé selon les règles prévues dans les lois et 

règlements7 et quΩil :  

 

Á reflète les besoins de lΩenfant et de sa famille; 

Á concorde avec les mesures prises en vertu de la LPJ. 

 

Exceptionnellement, il peut arriver que le PI ou le PSI ne soit pas à jour lors de la demande de 

transfert. Les établissements concernés peuvent collaborer entre eux pour lΩélaboration dΩun 

nouveau plan.  

 

Suivant les bonnes pratiques, un PI ou un PSI doit être signé par les parties engagées. Toutefois, 

pour éviter des délais indus dans la procédure de transfert, une copie du PI ou du PSI qui ne serait 

pas signée par toutes les parties doit être acceptée. 

 

 

 

 

 

 

 

 
7 LSSSS, wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ. 

t[!b 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb v¦L bΩ9{¢ t!{ " Wh¦w [hw{ 5¦ ¢w!b{C9w¢ 
Les procédures de transfert ne doivent pas être retardées ou refusées pour cette raison. 

ATTENTION! 
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8.7. Fin des procédures 

8.7.1. En collaboration spéciale 

LorsquΩune demande de collaboration nΩest plus requise, la marche à suivre varie selon que le 

dossier est assigné ou non : 

 

Á Dossier non-assigné : 

LΩétablissement demandeur fait parvenir à lΩétablissement receveur une annulation.  

Á Dossier assigné : 

LΩétablissement qui agit à titre de collaborateur doit acheminer à lΩétablissement qui 

assume lΩautorisation PJ une demande de transfert allégée, à laquelle ce dernier doit 

répondre par un accusé de réception. 

 

Il appartient à lΩétablissement qui assume lΩautorisation PJ de faire une nouvelle demande de 

collaboration à un autre établissement, sΩil y a lieu. 

 

8.7.2. En prise en charge partagée 

Lorsque la situation de la famille change de telle sorte que le partage des responsabilités 

initialement convenues ne tient plus, lΩétablissement qui voit ses responsabilités modifiées doit 

effectuer une demande de transfert à lΩétablissement qui sera dorénavant concerné. 

8.7.3. Fermeture de dossier (fin des mesures de protection) 

Lorsque plusieurs établissements collaborent dans le cadre dΩun suivi et que les mesures de 

protection se terminent, il nΩy a pas lieu dΩinterpeller le répondant aux transferts. LΩéchéance des 

mesures de protection entraîne automatiquement la fin de la collaboration. Dans ces situations, 

lΩétablissement qui a lΩautorisation PJ doit en aviser ses collaborateurs. Il confirme ainsi la fin de 

la collaboration. 

 

9. RESSOURCE DE TYPE FAMILIAL (RTF-FAP), POSTULANT FAMILLE DΩACCUEIL 

DE PROXIMITÉ (PFAP) ET CENTRE DE RÉADAPTATION POUR JEUNES EN 

DIFFICULTÉ DΩADAPTATION (CRJDA) 

9.1. Milieu de vie et PFAP 

9.1.1. Appréciation sommaire dΩun milieu de vie 

Lorsque le DPJ envisage de confier un enfant à une personne significative résidant dans une autre 

région que celui du DPJ responsable de la situation et que la distance empêche ce dernier 
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dΩassumer lΩappréciation sommaire du milieu de vie, il peut demander la collaboration de 

lΩétablissement de cette région pour la réaliser. 

Cette appréciation vise à sΩassurer de la sécurité de lΩenfant à court terme. Elle doit donc être 

effectuée dans les plus brefs délais par lΩétablissement receveur : 

Á La date de finalisation est IMMÉDIATE; 

Á Un accusé de réception sera envoyé par le répondant de lΩétablissement receveur. 

Aucune confirmation de prise en charge requise. 

 

Une telle demande peut être acheminée dans les situations suivantes :  

Á LΩenfant nΩest pas encore confié au PFAP; 

Á Lors dΩun retrait en urgence du milieu familial. 

Le seul document à joindre pour cette demande dΩappréciation est le formulaire de transfert 

(dûment rempli), incluant les informations nominatives du milieu à évaluer.  

 

À la suite de cette appréciation sommaire, lΩétablissement receveur transmet dans les plus brefs 

délais les résultats de lΩappréciation selon les modalités convenues entre les intervenants 

concernés. 

 

9.1.2. Évaluation dΩun PFAP dans le but de devenir FAP  

Il est nécessaire que lΩenfant soit déjà confié au milieu de vie visé par la demande dΩévaluation.  

Cette évaluation doit être demandée dès que le DPJ responsable de la situation de lΩenfant 

nΩenvisage pas, à court terme, un retour de lΩenfant dans son milieu familial.  

 

LΩétablissement receveur doit effectuer lΩévaluation du postulant avec diligence et dans un délai 

maximal de six (6) mois à compter du premier jour où lΩenfant est confié au postulant en vertu de 

la LPJ. LΩétablissement qui détient la responsabilité légale et clinique /  autorisation PJ est 

responsable du versement de lΩallocation quotidienne au PFAP.  

 

Considérant que lΩévaluation du postulant doit être obligatoirement effectuée dans un délai 

maximal de six (6) mois, lΩétablissement demandeur doit transmettre la demande de transfert le 

plus rapidement possible et au moins trois (3) mois avant la fin de ce délai.  

 

 

 

 

 

 

!ŘǾŜƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƻƛǘ ǊŜœǳŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛȄ όсύ ƳƻƛǎΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ 
Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛȄ όсύ Ƴƻƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ 

 

ATTENTION! 



PROTOCOLE INTERRÉGIONAL EN MATIÈRE DE SERVICES OFFERTS EN VERTU DE LA LPJ ET DE LA LSJPA 
 

56 
 

 

 

Si lΩévaluation sΩavère positive, lΩétablissement receveur transmet, le plus rapidement possible, la 

confirmation de la date de la signature de lΩentente spécifique à lΩétablissement demandeur au 

moyen du document de confirmation de prise en charge. Cette confirmation atteste que 

lΩétablissement receveur est responsable de la rétribution de la FAP en date de la signature de 

lΩentente spécifique, et non à partir du 1er du mois suivant la signature, comme pour les RTF.  

 

Lorsque lΩévaluation du PFAP sΩavère négative, lΩétablissement demandeur demeure responsable 

de verser lΩallocation quotidienne si le tribunal a ordonné le maintien de lΩenfant dans ce milieu. 

LΩétablissement receveur transmet, le plus rapidement possible, la confirmation de la date du 

refus au moyen du document de confirmation de prise en charge. Dans certaines situations, les 

DPJ concernés pourraient convenir dΩune dérogation afin de reconnaître la ressource FAP. Dans 

ce cas, une confirmation de prise en charge devra être acheminée pour préciser les rôles et 

responsabilités des établissements concernés.  

 

Lors du transfert de la responsabilité légale et clinique /  autorisation PJ, la responsabilité du 

versement de lΩallocation quotidienne est aussi transférée, et ce, à pareille date. 

 

 

 

 

 

 

 

 

9.1.3. Suivi de lΩenfant lors dΩune demande dΩévaluation dΩun PFAP 

Dès lΩintégration de lΩenfant chez un PFAP qui réside dans une autre région, le DPJ responsable de la 

situation de cet enfant peut demander à lΩétablissement concerné à la fois le suivi de lΩenfant et 

lΩévaluation du PFAP. 

 

 

 

 

 

 

Pour plus ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ŎƻŘƛŦƛŞŜ 
03.01.42.25 portant sur la rétribution des ressources intermédiaires et des ressources de 
type familial assujetties à la Loi sur la représentation des ressources de types familial et 
ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ 
collective les concernant et celles assujetties à la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux. 

 

ATTENTION! 

 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ tC!tΦ 
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9.1.4. Déménagement dΩun PFAP 

LorsquΩun PFAP déménage dans une autre région, cΩest lΩétablissement qui assume la 

responsabilité légale et clinique / autorisation PJ qui doit acheminer une demande de transfert 

au répondant de lΩétablissement de la région de résidence du PFAP dans le but que celui-ci soit 

évalué à titre de FAP. 

 

 

 

 

 

 

 

9.1.5. Début du versement de lΩallocation quotidienne /  rétribution 

Selon le contexte, le versement de lΩallocation quotidienne /  rétribution au PFAP/FAP débute 

selon lΩun ou lΩautre des cas de figure :  

Á Dès le transfert dΩautorisation PJ au territoire receveur de la situation dΩun enfant 

confié à un PFAP; 

OU 

Á Dès la signature de lΩentente spécifique à titre de FAP, à la suite ŘΩune évaluation positive 

du PFAP. 

 

9.2. Famille dΩaccueil de proximité (FAP) 

9.2.1. Demande de transfert pour lΩajout dΩenfants dans une FAP dΩune autre région 

Lorsque le DPJ responsable de la situation de lΩenfant envisage de le confier à une FAP, le DPJ doit 

sΩenquérir préalablement auprès de lΩétablissement qui a une entente contractuelle avec cette 

ressource de sa capacité dΩaccueillir un autre enfant. Cette ressource sera considérée et rétribuée 

comme une FAP pour cet autre enfant dès la première journée de placement de ce dernier. 

 

Documents à transférer :  

Á Le formulaire de transfert, dont une brève explication du projet prévu pour lΩenfant; 

Á Le plumitif ou les antécédents de moins dΩun an si requis. 

 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǾŜǊōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ PFAP est suffisante pour traiter et accepter la demande. 
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ǎǳƛǾǊŀ Řŝǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ ¦ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳǎǇŜƴŘǳŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜΦ 
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Lorsque lΩétablissement ayant un lien contractuel avec la FAP donne son aval au projet de lui 

confier un autre enfant, une demande de transfert pour le suivi de cet enfant peut être introduite 

selon les règles prévues dans le Protocole.  

 

9.3. Évaluation de la FAP ou de la RTF dans le but dΩactualiser au sein de cette famille un projet 

dΩadoption 

De façon générale, le DPJ responsable de la situation de lΩenfant assume cette évaluation. 

Toutefois, si la FAP ou la RTF demeure dans une autre région et que la distance empêche le DPJ 

ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ, il peut demander une collaboration à lΩétablissement de la région de 

résidence de la FAP ou de la RTF afin que ce dernier évalue la famille et détermine si elle se qualifie 

comme postulante à lΩadoption. Dans ce type de demande, la date de finalisation est immédiate. 

Il nΩy a donc pas de confirmation de prise en charge. 

Documents à transférer :  

Á La page de présentation; 

Á Les répondants conviennent entre eux, en collaboration avec le service responsable 

de lΩévaluation, des documents nécessaires à la demande. 

 

 

 

 

 

 

 

9.4. Recherche dΩune place en ressource de type familial (RTF) ou en centre de réadaptation 

pour jeunes en difficulté dΩadaptation (CRJDA)  

LorsquΩun ou des parents déménagent dans une autre région, il peut sΩavérer pertinent, pour des 

motifs cliniques, de faire une demande de recherche de RTF ou de CRJDA dans la nouvelle région 

de résidence. LorsquΩun établissement reçoit une telle demande, il doit la considérer de la même 

manière que si elle provenait dΩun intervenant de son propre établissement. La date de 

finalisation est « dès que possible ». 

 

Lorsque lΩenfant intègre la nouvelle RTF ou un nouveau CRJDA, lΩétablissement responsable du 

suivi de lΩenfant peut alors demander le transfert de son suivi. La demande de recherche dΩune 

RTF ou dΩun CRJDA est traitée séparément de celle qui concerne le suivi du ou des parents. 

 

 

Les documents administratifs (plumitif, autorisation, etc.) seront récupérés par 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜǾŜǳǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΦ 
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9.5. Déménagement dΩune RTF ou ŘΩune FAP 

LorsquΩune RTF ou une FAP déménage dans une autre région, lΩétablissement qui a une entente 

contractuelle avec elle doit faire une demande de transfert à lΩétablissement de la région du 

nouveau lieu de résidence de la ressource. LΩautorisation écrite de la RTF ou de la FAP est 

nécessaire pour transmettre les informations la concernant (une autorisation verbale suffit pour 

amorcer le traitement de la demande en attendant lΩautorisation écrite). La finalité de ce transfert 

est quΩune réévaluation de la RTF ou de la FAP soit faite dans la perspective de convenir dΩune 

entente contractuelle avec lΩétablissement receveur. Si, au moment dΩintroduire la demande de 

transfert de la RTF ou de la FAP, il est prévu dΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ aussi une demande de suivi des enfants 

 

tw<¢ 59 t[!/9 9b w¢C 9¢ {¦L±L 59 [Ω9bC!b¢ 

¦ƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴ ǇǊşǘ ŘŜ w¢C Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

ŜƴŦŀƴǘΣ Ŝǘ ŎŜΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎΦ [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊşǘ ŘŜ w¢C ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ des parents 

ƴΩŜǎǘ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊşǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀ ƭŀ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƭŞƎŀƭŜ Ŝǘ ŎƭƛƴƛǉǳŜ κ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ tW ǉǳƛ ŀǎǎǳƳŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ  

 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ƘŞōŜǊƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊşǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜΣ ǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇŜǳǘ 

şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ 

Řǳ ǎǳƛǾƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǎǎǳƳŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ w¢CΣ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ Ł ƭƻƴƎ 

ǘŜǊƳŜ Řǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜnsité des services requis.  
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[Ŝǎ ǇǊşǘǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ /wW5! ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ 

ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ certaines circonstances, une 

ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƛƴǘŜǊ-5tWΦ /ΩŜǎǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǎǎǳƳŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴt du CRJDA, de ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜǉǳƛǎΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎŜǊŀ ŘƛǎŎǳǘŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

APPEL À TOUS  

Un appel à tous est possible et vise à solliciter les différentes régiƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ 

ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŞƴƻƳƛƴŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ /Ŝ ǊŞǎǳƳŞ 

inclut Υ ƭΩŃƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜȄŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 

ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǘƻǳǎ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜΣ 

ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛǾŜ. 

BON À SAVOIR 
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dans cette ressource, il est préférable que les deux demandes soient transmises simultanément. 

La demande de suivi des enfants sera traitée selon les règles prévues dans le Protocole. 

 

LΩétablissement receveur a cinq (5) jours ouvrables pour traiter la demande et trois (3) mois de 

calendrier pour procéder à cette évaluation. Le répondant inscrit sur lΩaccusé de réception la date 

de finalisation. Dans lΩimpossibilité pour lΩétablissement receveur de respecter ce délai, il doit 

prendre entente avec lΩétablissement demandeur pour fixer un nouveau délai. 

 

Après avoir achevé lΩévaluation, lΩétablissement receveur transmet à ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ demandeur, 

au moyen du document de confirmation de prise en charge, sa décision quant à la signature ou 

non dΩune entente spécifique avec la RTF ou la FAP. À la suite de lΩévaluation et de la signature de 

lΩentente spécifique avec la RTF ou la FAP, lΩétablissement receveur devient responsable de la 

ressource et par le fait même du paiement de la rétribution. Le paiement commence le 1er du 

mois qui suit la signature de lΩentente spécifique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10. TUTELLE 

Les procédures suivantes sΩappliquent dans tous les cas où la demande de collaboration concerne 

un projet de tutelle. 

 

10.1. Collaboration à lΩévaluation du tuteur potentiel 

Le DPJ responsable de la situation de lΩenfant pour lequel il y a un projet de tutelle peut demander 

la collaboration dΩun autre DPJ pour lΩévaluation du tuteur potentiel lorsque celui-ci est domicilié 

Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǎŀ ǊŞƎƛƻƴ Řǳ 5tW ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ. Cette évaluation doit être achevée dans un délai 

maximal de trois (3) mois. Dans lΩimpossibilité de respecter ce délai, lΩétablissement receveur doit 

prendre entente avec lΩétablissement demandeur pour fixer un nouveau délai 

 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǾŜǊōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ C!tκw¢C Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ Ŝǘ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ǎǳƛǾǊŀ Řŝǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ ¦ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳǎǇŜƴŘǳŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ tW ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ ǘŀnt et aussi 
ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ w¢C ƻǳ ŘŜ ƭŀ C!t ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ƭŜ 
territoire de résidence des parents. 
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀǎǎǳƳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞ Ł ǳƴŜ 
RTF peut être ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀǎǎǳƳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƭŞƎŀƭŜ Ŝǘ ŎƭƛƴƛǉǳŜ κ 
autorisation PJ de la situation de cet enfant (voir la section 2.5 pour les règles concernant la 
responsabilité financière). 

ATTENTION! 
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10.2. Remplacement de tuteur 

La Table clinique des DPJ a adopté une orientation provinciale en ce qui concerne la désignation 

du DPJ responsable de lΩévaluation de la situation dΩun enfant en contexte de remplacement de 

tuteur (annexe 10). Cette orientation vise à établir le raisonnement devant guider la 

détermination du DPJ responsable de procéder à lΩévaluation de la situation de lΩenfant dans ce 

contexte et de faire une recommandation sur la nomination dΩun nouveau tuteur, comme prévu 

à lΩarticle 70.4 de la LPJ. 

La règle de base pour la désignation du DPJ responsable étant lΩadresse du domicile de lΩenfant, 

il pourrait arriver que le DPJ souhaite établir une collaboration avec un autre établissement pour 

la réalisation de cette évaluation, si le tuteur pressenti réside dans une autre région. Dans ce 

contexte, le DPJ demandeur doit contacter le DPJ de la région concernée afin dΩintroduire sa 

demande, de convenir des documents à fournir et du délai de réalisation de cette évaluation. 

LorsquΩune entente est prise, les DPJ devront chacun de leur côté contacter le répondant aux 

transferts de leur établissement dans le but de les situer quant aux suites à donner. 

 

10.3. Aide financière à la tutelle 

LΩaide financière à la tutelle est versée par lΩétablissement du DPJ qui assume la responsabilité 

légale de la situation de lΩenfant et qui a recommandé la nomination du tuteur au tribunal8.  

Il appartient à la personne autorisée dΩaviser les services financiers de son établissement de la 

nomination du tuteur. 

 

Si le tuteur nommé par le tribunal était rétribué à titre de PFAP, de FAP ou de RTF avant sa 

nomination, les services financiers de lΩétablissement du DPJ légalement responsable de la 

situation verront, sΩil y a lieu, à informer les services financiers de lΩétablissement qui rétribuait la 

famille à titre de ressource. 

 

LΩaide financière ne peut, en aucune circonstance, être transférée à un autre établissement. 

 

11. ADOPTION 

Un dossier dΩadoption concerne soit un postulant à lΩadoption, soit un enfant pour lequel une 

déclaration dΩadmissibilité à lΩadoption a été rendue ou pour lequel un consentement général à 

lΩadoption a été obtenu.  

 

Toutes les demandes de transfert de dossiers et de collaboration à lΩadoption ainsi quΩŜƴ post 

adoption sont prises en charge par le service ŘΩŀdoption des différents établissements, lesquels 

 
8 En référence au /ŀŘǊŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ [tW, ACJQ, octobre 2009. 
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conviendront ensemble des documents requis au cas par cas. Ces derniers assument toutes les 

démarches à réaliser pour actualiser ces demandes.  

 

N. B. : Cette façon de faire sera pleinement actualisée lorsque tous les établissements utiliseront 

ADOQI pour traiter  les demandes en matière dΩadoption. DΩici à ce que cela soit fait, les 

répondants aux transferts continueront à traiter ces demandes. 
 

Celles-ci concernent : 

 

Á les postulants à lΩadoption en attente dΩune évaluation qui déménagent;  

Á les situations dΩenfants engagés dans un projet dΩadoption : 

Ý Enfant non pris en charge par la Direction de la protection de la 

jeunesse pour lequel le consentement général à lΩadoption a été 

signé ou est en voie de lΩêtre et dont le transfert vers un autre 

établissement ou une collaboration est nécessaire compte tenu de 

lΩadresse de la mère ou du père;  

Ý Enfant déclaré admissible à lΩadoption par la Chambre de la 

jeunesse de la Cour du Québec ou pour qui un consentement 

général à lΩadoption a été signé dans le cadre dΩun suivi LPJ et pour 

qui la collaboration dΩun autre établissement peut sΩavérer 

nécessaire pour diverses raisons; 

Á toute demande liée à la période post adoption (ex. : antécédents sociobiologiques, 

demande dΩidentité, retrouvailles, etc.). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5;a;b!D9a9b¢ 5Ω¦b !5ht¢!b¢ v¦L w94hL¢ ¦b9 !L59 CLb!b/L:w9 " [Ω!5ht¢Lhb 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀŘƻǇǘŀƴǘ ǊŜœƻƛǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ pour un enfant qui déménage dans un autre territoire, 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ peut pas être 

transférée à un autre établissement. 

 

ARRÊT DE FACTURATION 

[ΩŀǊǊşǘ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ inter établissement a lieu 30 jours après la date de la déclaration 

ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ƻǳ ол jours après la date de la signature du consentement à 

ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

BON À SAVOIR 
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12. RESPONSABILITÉ FINANCIÈRE LORS DΩUN HÉBERGEMENT EN RTF 

12.1. Détermination de la responsabilité financière initiale 

La responsabilité financière appartient initialement au DPJ légalement responsable de la situation 

de lΩenfant quΩil a confié à une RTF dans le cadre dΩun placement continu (seul lieu dΩhébergement 

de lΩenfant) ou dΩun placement complémentaire (déplacement temporaire dans un autre milieu 

de vie substitut, durant un placement continu). Elle ne sΩapplique donc pas pour les RI, CRJDA, 

PFAP ou FAP. 

 

12.2. Transfert de la responsabilité financière  

Le DPJ assumant la responsabilité financière peut faire une demande de transfert de celle-ci 

lorsque la mesure dΩhébergement est établie dans une entente sur mesures volontaires ou une 

ordonnance finale conforme, soit de quatre (4) mois ou plus. Il nΩy a donc aucun transfert de 

responsabilité financière au cours du processus dΩévaluation Ŝǘ ŘΩorientation.  

 

LΩétablissement qui assume la responsabilité financière dΩun enfant hébergé en RTF peut donc 

être différent de lΩétablissement auquel appartient le DPJ qui assume lΩautorisation PJ. 

a) LorsquΩun des parents de lΩenfant déménage dans une autre région, il y a lieu de se 

questionner à savoir sΩil est nécessaire de faire une demande de transfert de la 

responsabilité financière à lΩétablissement de la région de résidence du parent. Les cas 

de figure suivants illustrent les règles qui régissent la détermination de la responsabilité 

financière. LorsquΩun seul parent est légalement reconnu, lΩétablissement de la région 

du domicile du parent assume la responsabilité financière. 

b) Lorsque les deux parents sont domiciliés dans la même région, la responsabilité 

financière appartient à lΩétablissement de cette région. 

c) Lorsque les parents ont leur domicile dans des régions différentes : 

 

Pour toutes demandes qui concernent un enfant pour lequel le projet de vie privilégié est 
ǳƴŜ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ 
édictées dans la section 11 du protocole. 

ATTENTION! 
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1. la responsabilité financière appartient à lΩétablissement de la région du parent 

qui détient la garde légale de lΩenfant. Il nΩy a aucune exigence de transmettre 

le jugement de garde en preuve lors dΩun transfert de la responsabilité 

financière9; 

2. sΩil nΩy a pas de jugement qui octroie la garde légale à un des parents, la 

responsabilité financière appartient à lΩétablissement de la région où est située 

la RTF si un des parents est domicilié dans cette même région; 

3. sΩil nΩy a pas de jugement qui octroie la garde légale à un des parents et que 

lΩenfant est hébergé dans une RTF dans une région différente du domicile des 

deux parents, la responsabilité financière appartient à lΩétablissement de la 

région du domicile du parent le plus significatif10 pour lΩenfant; 

4. lorsquΩun jugement octroie la garde légale de lΩenfant à une personne autre que 

lΩun ou lΩautre des parents (par exemple, les grands-parents), la responsabilité 

financière appartient à lΩétablissement qui assumait cette responsabilité avant 

ce jugement.  

d) Lorsque le parent auquel est liée la responsabilité financière nΩa pas dΩadresse fixe 

ou que celle-ci est inconnue, lΩétablissement de la région qui assume la 

responsabilité financière ne peut pas la transférer.  

e) Lorsque le parent auquel est liée la responsabilité financière déménage hors de la 

province du Québec, ce même établissement conserve cette responsabilité 

jusquΩau retour de ce parent au Québec. 

f) Lorsque les parents sont domiciliés hors de la province du Québec, la 

responsabilité financière appartient à lΩétablissement qui assume la responsabilité 

légale et clinique /  autorisation PJ de la situation de lΩenfant. 

g) Lorsque le parent auquel est liée la responsabilité financière vit temporairement 

dans une ressource publique, communautaire ou privée (centre de détention, 

centre dΩhébergement, centre de désintoxication, etc.) ou quΩil nΩa pas de domicile 

fixe, la responsabilité financière appartient à lΩétablissement qui assumait la 

responsabilité financière avant que ce parent intègre ce milieu. 

h) Lors du décès du parent auquel est liée la responsabilité financière, sΩil y a un autre 

parent vivant, lΩétablissement de la région de lΩautre parent vivant assumera la 

 
9 La Conférence des directeurs généraux de juin 2012 a convenu de la directive provinciale de transmettre le 
ƧǳƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƎŀǊŘŜ ǎŀƴǎ la preuve du document officiel (aucune exigence de production du jugement de 
ƎŀǊŘŜ Ŝƴ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƛƴǘŜǊ-DPJ AM). 
10 [Ŝ ǇŀǊŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǇŀǊŜƴǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇŀǊŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ŜǘŎΦ 
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responsabilité financière. SΩil nΩy a pas dΩautre parent vivant ou reconnu ou sΩil est 

domicilié hors de la province du Québec, lΩétablissement qui assume lΩautorisation 

PJ assumera la responsabilité financière. Il en est de même pour un parent déchu. 

 

Processus de la responsabilité financière 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un seul parent reconnu légalement 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ 

du parent assume la responsabilité 

financière. 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǎǎǳƳŜ ƭŀ 

responsabilité financière. 
Les deux parents demeurent sur le 

même territoire 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ 

assume la responsabilité financière ne 

peut pas la transférer avant le retour 

du parent au Québec. 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 

parent qui a la garde légale assume 

la responsabilité financière. 

Si un parent demeure sur le même 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ƭŀ w¢CΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

de ce territoire assume la 

responsabilité financière. 

Si aucun parent ne demeure sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ w¢CΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire du parent le plus significatif 

assume la responsabilité financière. 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ 

assume la responsabilité financière ne 

peut pas la transférer. 

Le parent auquel est liée la 

responsabilité financière 

déménage hors de la province du 

Québec 

Le parent auquel est liée la 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ ŦƛȄŜ ƻǳ ŎŜƭƭŜ-ci est 

inconnue 

 

 

 

 

Les parents demeurent sur deux 

territoires différents 

AUCUN jugement de garde légale 

Jugement de garde légale 

Jugement de garde légale à une 

autre personne que les parents 

La responsabilité financière demeure à 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭΩŀǎǎǳƳŀƛǘ ŀǾŀƴǘ ŎŜ 

jugement. 
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[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ 

assume la responsabilité légale et 

clinique / autorisation PJ assume la 

responsabilité financière. 

Lorsque les parents sont domiciliés 

hors de la province du Québec 

Le parent auquel est liée la 

responsabilité financière vit 

temporairement dans une ressource 

publique, communautaire ou privée 

(centre de détention, maison 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 

ŘŞǎƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ 

domicile fixe 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ qui 

assumait la responsabilité 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

temporaire du parent la conserve. 

Décès du parent auquel est liée la 

responsabilité financière ou parent 

déchu 

Il y a un autre parent 

vivant 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ territoire de 

ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊŜƴǘ ŀǎǎǳƳŜǊŀ ƭŀ 

responsabilité. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ 

parent vivant/reconnu 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀǎǎǳƳŜ ƭŀ 

responsabilité légale et clinique 

(autorisation PJ) assume la 

responsabilité financière. 
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12.2.1. Transfert de la responsabilité financière dans le cas où un parent ƴΩest pas impliqué  

La responsabilité clinique et la responsabilité financière doivent être considérées distinctement 

lΩune de lΩautre. La règle qui régit lΩoctroi de la responsabilité financière est exclusivement liée à 

lΩadresse du domicile du parent.  

 

Dans le cas où le parent non impliqué change de nouveau de région, cΩest lΩétablissement qui 

assume la responsabilité financière qui doit effectuer une nouvelle demande de transfert vers 

lΩétablissement de la région du nouveau domicile du parent. Il est aussi de sa responsabilité de 

fournir les documents nécessaires en interpellant au besoin lΩétablissement qui détient 

lΩautorisation PJ. À noter que la gestion interne de ces transferts relève de chaque établissement.  

 

12.3. Date de finalisation de la demande de transfert de la responsabilité financière  

Lors de la réception dΩune demande de transfert de la responsabilité financière, un délai maximal 

de cinq (5) jours ouvrables est alloué au répondant pour le traitement de cette demande.  

 

Á SΩil sΩagit dΩune demande inter-DPJ É/O terminée (mesures non entamées), un délai de 

finalisation de huit (8) jours sΩapplique;  

Á SΩil sΩagit dΩune demande inter-DPJ AM, un délai de finalisation de vingt (20) jours 

sΩapplique.  

 

Considérant quΩune règle existe selon laquelle le début de la responsabilité financière dΩun 

établissement est fixé au 1er du mois, cela signifie quΩen tout temps la date ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

du transfert de la responsabilité financière correspond au premier jour du mois suivant le délai 

de finalisation de lΩinter-DPJ É/O ou ŘŜ ƭΩinter-DPJ AM. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prêt de place en RTF 

[ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊşǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ w¢CΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŀǎǎǳƳŜ ƭŜ ŎƻǶǘ 

Řŝǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 

BON À SAVOIR 
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12.4. Précisions concernant la responsabilité financière 

12.4.1. Situation de garde partagée avec ou sans jugement de garde 

Lorsque les parents se partagent la garde dΩun enfant et que celui-ci est hébergé en RTF, le milieu 

parental de réinsertion anticipé détermine qui est « le parent significatif »11 et, ainsi, 

lΩétablissement qui doit assumer la responsabilité financière.  

 

12.4.2. Responsabilité financière réactivée  

Tant et aussi longtemps que le parent qui a la garde légale de lΩenfant demeure dans la région de 

lΩétablissement qui a la responsabilité financière, cet établissement lΩassume. Lors dΩune 

modification du lieu dΩhébergement (de RTF au milieu familial ou au CRJDA et retour en RTF), les 

services financiers des établissements sΩéchangent les informations pour réactiver la 

responsabilité financière. 

 

12.4.3. Déménagement dΩune RTF avec un projet dΩadoption 

Tant quΩil nΩy a pas de déclaration judiciaire dΩadmissibilité à lΩadoption, le transfert de la 

responsabilité financière peut se faire. En situation de prêt de place : lΩétablissement payeur cesse 

dΩêtre facturé 30 jours après le jugement sur la déclaration dΩadmissibilité à lΩadoption ou 30 jours 

après la date de la signature du consentement à lΩadoption.  

 

12.4.4. Jeune en RTF qui devient légalement admissible à lΩadoption (par déclaration judiciaire 

dΩadmissibilité ou par consentement)  

Dans cette situation, lΩétablissement payeur cesse dΩêtre facturé 30 jours après la déclaration 

judiciaire dΩadmissibilité à lΩadoption ou 30 jours après la date de la signature du consentement 

à lΩadoption. 

 

12.4.5. Prise en charge partagée déjà en vigueur, dans la situation des jeunes de 18 à 20 ans en 

RTF 

Pour les jeunes confiés à une RTF qui fréquentent lΩécole à temps complet au niveau secondaire, 

la responsabilité financière du placement demeure à lΩétablissement qui lΩassume déjà, et ce, tant 

et aussi longtemps que le jeune poursuit sa scolarisation au secondaire et ƴΩŀ Ǉŀǎ atteint lΩâge de 

21 ans.  

 
11 Le domicile du parent où résiderait habituelƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ Lƭ ǇŜǳǘ 
ǎΩŀƎƛǊ Řǳ ǇŀǊŜƴǘ ŎƘŜȊ ǉǳƛ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǾƛǾǊŀƛǘ ǎΩƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƭŀŎŞ ƻǳ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ {ƛ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƴŜ ǾƛǾŀƛǘ ƴƛ ŎƘŜȊ 
ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǉǳŜƭ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci, la fréquence des contacts, etc. 
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Ce nΩest toutefois pas le cas pour les services éducatifs en formation professionnelle, régis par la 

Loi sur lΩinstruction publique (RLRQ, chapitre 1-13.3), par la Loi sur lΩinstruction publique pour les 

autochtones cris, inuit ou naskapis (RLRQ, chapitre I-14) ou par lΩarticle 5 de la Loi sur le ministère 

de lΩÉducation, du Loisir et du Sport (RLRQ, chapitre M-15).  

 

 

 

 

 

 

13. TRANSFERT INTER-DP LSJPA 

Dans cette section, nous aborderons les transferts inter-DP LSJPA et la transmission de 

documents. Dans le cadre de la LSJPA, les procédures suivantes sΩappliquent pour toutes les 

demandes de transfert.  

13.1. Transfert inter-DP 

La région du domicile de lΩadolescent détermine le DP et lΩétablissement responsables de la prise 

en charge. 

13.1.1. Transfert des responsabilités du DP 

Il y a un transfert de responsabilité lorsquΩun adolescent déménage dans une autre région. Le DP 

demandeur transfère la prise en charge de lôadolescent ainsi que les responsabilités inhérentes 

à celle-ci au DP du nouveau territoire. 

Lorsque le suivi de peine est actif, le PI ou le PSI est essentiel lors dΩune demande de transfert de 

prise en charge de la situation dΩun adolescent en vertu de la LSJPA.  

 

Un plan dΩintervention est à jour sΩil est produit ou révisé selon les règles prévues dans les lois et 

règlements et quΩil :  

 

Á reflète les besoins de lΩadolescent; 

Á est concordant avec lΩordonnance en vertu de la LSJPA. 

 

Exceptionnellement, il peut arriver que le PI ou le PSI ne soit pas à jour lors de la demande de 

transfert. Les établissements concernés peuvent collaborer entre eux pour lΩélaboration dΩun 

nouveau plan. 

 

Rétroactivité de la facturation 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǘǊƻŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ w¢CΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ 

les prêts de place. 

BON À SAVOIR 
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Suivant les bonnes pratiques, un PI ou le PSI doit être signé par les parties engagées. Toutefois, 

pour éviter des délais indus dans la procédure de transfert, une copie du PI ou du PSI qui ne serait 

pas signée par toutes les parties doit être acceptée. 

 

Pour une demande de transfert inter-DP, le répondant doit suivre les procédures de transfert :  

 

Á Une page de présentation ainsi que le formulaire de transfert doivent être transmis par 

lΩétablissement demandeur; 

Á Un accusé de réception ainsi quΩune confirmation de prise en charge doivent être produits 

par lΩétablissement receveur. 

 

13.1.2. Délai de finalisation 

Puisque la protection du public est en cause dans les situations dΩadolescents contrevenants, le 

DP de lΩétablissement receveur doit, dès la réception dΩune demande, assurer une prise en charge 

immédiate de la situation. 

 

Le formulaire de transfert et les documents nécessaires doivent accompagner la demande. Si le 

libellé du jugement ne permet pas la réalisation des conditions, un examen est demandé au 

tribunal par le DP demandeur afin de rendre le jugement applicable par le DP receveur. 

 

Aucun délai nΩest alloué au répondant pour le traitement de la demande. Celle-ci doit être traitée 

immédiatement. La date de finalisation de cette demande est celle de la journée même de la 

réception. Un accusé de réception et une confirmation de prise en charge doivent être envoyés à 

lΩétablissement demandeur. 

 

SΩil advenait que des documents étaient manquants, lΩaccusé de réception indiquera quels sont 

ces documents, lesquels devront être acheminés dans les meilleurs délais possible. 

Un suivi de peines ou de sanctions extrajudiciaires est transféré à un autre établissement si : 

Á lΩadolescent déménage dans un autre territoire; 

Á la fin des mesures est dans deux (2) mois ou plus. 

Demande inter-DP LSJPA 

Transfert inter-DP LSJPA 

Finalisation immédiate 

Exemple : 

ς Réception du dossier complet de transfert : lundi 13 juillet  

ς Date de finalisation : lundi 13 juillet  

ς Date de finalisation à inscrire sur la page de présentation : 

lundi 13 juillet  
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                          Processus de la demande de transfert LSJPA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13.1.3. Placement sous garde et surveillance dans la collectivité  

Lorsque le DP et lΩadolescent conviennent au cours de la mise sous garde que ce dernier intégrera, 

au moment de sa remise en liberté, un domicile se trouvant dans une autre région, le DP de la 

nouvelle région doit en être informé le plus tôt possible.  

 

Une communication préalable entre les chefs de service concernés est nécessaire. Le DP receveur 

doit désigner sans délai un délégué à la jeunesse afin dΩétablir les conditions de remise en liberté 

qui seront applicables sur son territoire. 

 

Le formulaire de transfert et tous les documents requis (annexe 2) doivent être acheminés au DP 

receveur. Un accusé de réception et une confirmation de prise en charge doivent être envoyés à 

lΩétablissement demandeur. 

 

13.1.4. Liberté sous conditions et placement sous garde dont lΩapplication est différée 

Lors du déménagement dΩun adolescent, une communication préalable entre les chefs de service 

LSJPA des territoires concernés doit avoir lieu afin de désigner sans délai un délégué à la jeunesse. 

Le DP receveur assume toutes les responsabilités dès la remise en liberté de lΩadolescent.  

 

Le formulaire de transfert et tous les documents requis doivent être acheminés au DP receveur. 

Un accusé de réception et une confirmation de prise en charge doivent être envoyés à 

lΩétablissement demandeur. 

 

Confirmation de prise en charge

Date de finalisation : 13 juillet

Accusé de réception
Traitement immédiat

Date de finalisation: 13 juillet

Réception de la demande de transfert LSJPA

13 juillet
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13.1.5. Probation  

13.1.5.1. Probation avec suivi entamé 

Cette demande est aussi appelée « suivi des peines ». Le formulaire de transfert et tout le contenu 

du dossier LSJPA doivent être transférés au DP receveur. Un accusé de réception et une 

confirmation de prise en charge doivent être envoyés à lΩétablissement demandeur. 

 

13.1.5.2. Probation sans suivi avec travaux non rémunérés entamés 

Cette demande est traitée comme une probation avec suivi entamé. Le formulaire de transfert et 

tous les documents requis doivent être acheminés au DP receveur. Un accusé de réception et une 

confirmation de prise en charge doivent être envoyés à lΩétablissement demandeur. 

 

 

 

 

 

 

13.1.6. Collaboration entre DP  

Exceptionnellement, lorsque lΩadolescent déménage régulièrement ou se trouve temporairement 

dans une autre région, le DP impliqué demeure responsable du dossier LSJPA afin dΩassurer une 

continuité de services au jeune et dΩéviter une absence momentanée de suivi. Dans ces situations, 

un DP peut faire une demande de collaboration à un autre DP. Les chefs LSJPA déterminent alors 

ensemble, après consultation des DP concernés, les suites à donner. Les documents à transmettre 

relativement à une demande de collaboration sont les mêmes que ceux transmis dans le cas dΩun 

transfert de suivi des peines. Un accusé de réception et une confirmation de prise en charge 

doivent être envoyés au DP. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

{Ωƛƭ ǊŜǎǘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ƭŜ 5t Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ Şǘŀƛǘ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞ 
ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ 5t ǇŜǳǘΣ ǎΩƛƭ ƭŜ ƧǳƎŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ Ŝǘ 
cliniquement indiqué, faire une demande de collaboration spéciale au DP du territoire du 
ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘΦ 

ATTENTION! 

 

Prêt de place pour une détention ou une mise sous garde 

Les prêts de place en centre de réadaptation sont effectués par les responsables de 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴŜ 

collaboration entre DP ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ 

demande de transfert dans certaines circonstances, par exemple : la distance entre les 

deux établissements, la durée du séjour prévu dans la ressource hors territoire et 

ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜǉǳƛǎΦ 

BON À SAVOIR 
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13.2. Transmission de documents LSJPA  

Contrairement à la demande de transfert inter-DP, le répondant transmet seulement les 

documents quΩil a reçus. SΩil manque des documents, le DP receveur est responsable dΩobtenir les 

documents manquants. Il nΩy a aucun formulaire de transfert et aucune confirmation de prise en 

charge à produire. Toutefois, une page de présentation est requise et un accusé de réception doit 

être envoyé à lΩétablissement demandeur. 

 

13.2.1. Délai de finalisation  

Considérant que la protection du public est en cause dans les situations dΩadolescents 

contrevenants, le DP de lΩétablissement receveur assume la responsabilité de la prise en charge 

de lΩadolescent dès la réception des documents. La date de réception détermine la date de 

finalisation du transfert. 

 

DEMANDE INTER-DP 

(LSJPA) 

Transmission de documents LSJPA 

Finalisation immédiate 

Exemple : 

Á Réception du dossier complet de transfert : lundi 13 juillet  

ς Date de finalisation : lundi 13 juillet  

ς Date de finalisation à inscrire sur la page de présentation : lundi 13 juillet  

 

N. B. : Sauf la transmission de documents sans mandat à exécuter par lΩétablissement 

receveur (ex. : poursuite immédiate). 

 

Processus de transmission de documents LSJPA 

 

 

Confirmation de prise en charge

S.O.

Accusé de réception

Traitement immédiat

Date de finalisation: 13 juillet

Réception des documents

Date de réception: 13 juillet
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13.2.2. Types de transmission de documents LSJPA 

Á Évaluation et orientation; 

Á Demande dΩévaluation médicale (psychologique, sexologique, etc.); 

Á Rapport prédécisionnel (RPD) : si le DP qui doit réaliser le RPD ne peut le faire dans le délai 

prévu, il est responsable de demander une prolongation du délai; 

Á Probation sans suivi; 

Á Probation sans suivi avec travaux non rémunérés non entamés; 

Á Peine avec suivi (probation et mise sous garde ou placement) non entamé. 

 

13.2.3. Transmission de documents sans mandat LSJPA (poursuite immédiate) 

Dans ces situations, puisquΩil sΩagit seulement dΩun partage dΩinformation, il nΩest pas nécessaire 

de produire une page de présentation et un accusé de réception. 

 

 

DEMANDES QUI NE SE TRAITENT PAS PAR LES TRANSFERTS INTERÉTABLISSEMENTS 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ 5t Ŝǎǘ ǎŀƛǎƛ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞ ǎǳǊ 
ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ Ŝƴ ŀǾƛǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜ 5t ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛtoire et prend ensuite sa décision. (Voir le 
document Partage des responsabilités lorsque plusieurs régions sont concernées par une détention 
ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƻǳ ǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 
11.) 

!ǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧŜǳƴŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻƳƛŎƛƭŜ  
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜ Ŧŀƛǘ 
arrêter sur un territoire autre que le territoire de son domicile, le DP du territoire de son domicile 
est responsable et doit assumer la situation.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎƛ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŀǳ 5t ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Řƻƛǘ ŎƻƴǾŜƴƛǊ 
ŀǾŜŎ ƭŜ 5t Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƛƭ ŀ ōŜǎƻƛƴ Ǉƻur que 
ses responsabilités soient assumées.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ 5t ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řƻƛǘ ŀǎǎǳƳŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƻǳ 
ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 5t Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴΦ 
(Voir le document Partage des responsabilités lorsque plusieurs régions sont concernées par une 
ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƻǳ ǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΦύ 

[ƛŜǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ  
Le DP du territoire où ƭŜ ŘŞƭƛǘ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳƳƛǎ ŀǎǎǳǊŜ Ł ƳşƳŜ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƭŀ 
ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘΦ {Ωƛƭ ȅ ŀ ŜƴǉǳşǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ Ŝǘ 
que sa détention ne dépasse pas trois jours, il peut demeurer hébergé dans la même ressource. Si 
ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŞǇŀǎǎŜ ǘǊƻƛǎ ƧƻǳǊǎΣ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŀǇŀǘǊƛŞ ǇŀǊ ƭŜ 5t ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řŀƴǎ 
ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƛƭ ŀǎǎǳƳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇŀǘǊƛŜƳŜƴǘΦ 

BON À SAVOIR 
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14. SUIVI LSSSS (JEUNE MAJEUR SCOLARISÉ ET PLACÉ EN RTF) 

LorsquΩil y a une prise en charge partagée déjà en vigueur pour un jeune suivi en LPJ qui, à 

lΩatteinte de sa majorité, poursuit sa scolarisation au secondaire à temps plein et demeure placé 

en RTF, lΩétablissement demandeur doit transmettre une demande de transfert à lΩétablissement 

receveur avant la fermeture du dossier PJ. Si nécessaire, il inclut les nouvelles informations sur la 

page de présentation. La responsabilité financière du placement demeure à lΩétablissement qui 

lΩassume déjà, et ce, tant et aussi longtemps que le jeune est scolarisé au niveau secondaire, peu 

importe le territoire de résidence de ses parents.  

 

15. SUIVI DU PROGRAMME QUALIFICATION DES JEUNES (PQJ) 

Le but du programme est de prévenir la marginalisation des jeunes hébergés en centre de 

réadaptation ǇƻǳǊ ƧŜǳƴŜǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ό/wW5!ύ ou en ressource de type familial (RTF) 

au moment où ils atteignent leur majorité et que cessent les services offerts dans le cadre de la 

LPJ. Le programme vise à augmenter les chances pour ces jeunes de réussir leur passage à la vie 

adulte et de sΩintégrer dans la société en ayant devant eux un projet de vie socialement 

épanouissant.  

 

LorsquΩun jeune déménage dans une autre région et quΩƛƭ demande le transfert de son suivi PQJ, 

les procédures de transfert sΩappliquent. 

 

Pour un jeune de moins de 18 ans ayant un suivi en vertu de la LPJ et du PQJ : 

 

Les responsables régionaux tiennent ŘΩŀōƻǊŘ une discussion entre eux ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ 

clinique de transférer le suivi PQJ de chaque jeune en considérant, notamment, la distance entre 

les régions, les collaborations possibles, le maintien du lien, les besoins du jeune, la stabilité de 

son projet.  

 

LΩintervenant à lΩapplication des mesures remplit le formulaire de transfert. Il y joint les 

documents disponibles du cartable PQJ du jeune (le parcours du participant, le plan dΩaction PQJ, 

la trajectoire professionnelle, le réseau social et de soutien) ainsi que les suivis dΩactivités de 

lΩéducateur. LΩintervenant doit indiquer sur la page 1 du formulaire que le service PQJ est 

demandé. 

 

Lors de la réception dΩune demande de transfert, un délai maximal de cinq (5) jours ouvrables est 

alloué au répondant pour le traitement de la demande. La date de finalisation de cette demande 

est de vingt (20) jours ouvrables calculés à partir du premier jour ouvrable suivant la date de fin 

du traitement. LΩaccusé de réception indique lΩacceptation de la demande et précise la date de 
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finalisation du transfert. Cette date de finalisation correspond à la date à partir de laquelle 

lΩétablissement receveur assume lΩentière responsabilité de ce qui lui est demandé. Au terme de 

ce délai, lΩétablissement receveur transmet à lΩétablissement demandeur la confirmation de la 

prise en charge. 

 

Le répondant de lΩétablissement receveur achemine la demande au chef de service à lΩapplication 

des mesures pour le suivi PJ et au responsable PQJ. 

 

Pour un jeune qui a 18 ans avec un suivi PQJ seulement (il sΩagit alors dΩune demande de 

transfert de service en LSSSS) : 

[Ŝǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ 

clinique de transférer le suivi PQJ de chaque jeune en considérant, notamment, la distance entre 

les régions, les collaborations possibles, le maintien du lien, les besoins du jeune, la stabilité de 

son projet.  

Avec lΩaccord du jeune, lΩéducateur PQJ remplit le formulaire de transfert (excluant la section 7) 

en mentionnant à la page 1 que le service PQJ est demandé. Il doit obtenir et fournir lΩautorisation 

écrite du jeune pour la transmission des renseignements. Les documents disponibles au cartable 

PQJ du jeune doivent être joints à la demande (parcours du participant, plan dΩaction PQJ, la 

trajectoire professionnelle, le réseau social et de soutien) ainsi que les ǎǳƛǾƛǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ de 

lΩéducateur. La demande doit se faire par ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ du répondant aux transferts.  

 

Lors de la réception dΩune demande de transfert, un délai maximal de cinq (5) jours ouvrables est 

alloué au répondant pour le traitement de la demande. La date de finalisation de cette demande 

est de vingt (20) jours ouvrables calculés à partir du premier jour ouvrable suivant la date de fin 

du traitement. LΩaccusé de réception indique lΩacceptation de la demande et précise la date de 

finalisation du transfert. Cette date de finalisation correspond à la date à partir de laquelle 

lΩétablissement receveur assume lΩentière responsabilité de ce qui lui est demandé. Au terme de 

ce délai, lΩétablissement receveur transmet à lΩétablissement demandeur la confirmation de la 

prise en charge. 

 

 

 

 

 

 

ARRÊT DE SERVICES PQJ 
Si le jeune demande à réactiver les services PQJ alors quΩil demeure dans une nouvelle 

ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ tvW ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŜǊŀ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Řǳ ƧŜǳƴŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ tvW Şǘŀƛǘ ŀŎǘƛŦ 

précédemment. 

BON À SAVOIR 
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16. CONCLUSION 

Les enfants et les jeunes que nous desservons dans le cadre de la LPJ et de la LSJPA font partie de 

familles qui vivent une certaine mouvance tant sur le plan affectif que physique. Leur géographie 

est sans limites et évolue au fil du temps, selon les unions, les séparations et les divers 

événements qui tissent la trame de leur histoire. 

 

La mobilité des familles, bien que naturelle et normale, entraîne parfois pour ses membres une 

rupture de liens, une perte de repères et la fin dΩune aide qui leur était bénéfique. Pour les enfants 

et les jeunes en situation précaire, elle peut engendrer une menace à leur quiétude, à leur 

socialisation, à leur développement, et parfois même à leur sécurité. 

 

Pour les intervenants qui les accompagnent et veillent sur eux, il importe de prendre les moyens 

nécessaires et dΩagir avec diligence pour minimiser les contrecoups de ces déplacements et 

assurer la mise en place des services requis. Suivre le fil de lΩintervention et maintenir autour de 

lΩenfant un filet de protection aux mailles bien serrées nécessitent la contribution et la 

collaboration de toutes les personnes concernées. 

 

Le présent Protocole constitue un document phare, un guide pratique qui, nous le souhaitons, 

facilitera au quotidien la communication et la concertation nécessaires à cet important travail 

dΩéquipe. La diversité des situations et la multiplicité des enjeux légaux, cliniques et humains 

créent une complexité qui commande, pour y faire face, dΩétablir des règles et des processus de 

travail clairs, adaptés et spécifiques. La mise à jour de ce Protocole a été guidée par la volonté de 

répondre à cet impératif. 

 

Bien que le respect de ces règles et de ce processus soit essentiel pour établir une pratique 

harmonisée sur tout le territoire québécois, ceux-ci ne devraient jamais par ailleurs prendre le 

pas sur les besoins des personnes mises en cause au cas par cas. Servir lΩintérêt de lΩenfant qui a 

besoin de protection et assurer la protection du public ainsi que la réadaptation du jeune 

contrevenant sont les assises sur lesquelles doivent en tout temps reposer les décisions qui sont 

prises. 

 

Les répondants aux transferts membres du comité de réécriture de ce Protocole ont maintes fois 

témoigné de lΩimportance de « se parler » pour chaque cas.  

 

Cela permet de discuter dΩune situation, de prendre la juste mesure des enjeux, dΩexplorer les 

avenues de solution possible devant un problème et de faire une analyse sensible et rigoureuse 

de lΩensemble des éléments à prendre en considération. Comme nous le disions déjà en 

introduction de ce document, aussi complet soit-il, un protocole, quel quΩil soit, ne peut donner 
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toutes les réponses. Sa valeur décuple lorsquΩil est utilisé comme soutien à la discussion et à la 

réflexion des collaborateurs.  

 

Les répondants aux transferts sont ceux qui font vivre ce Protocole au quotidien. Ce sont eux les 

experts, les spécialistes de la question. Ils gèrent lΩensemble des demandes de transferts et de 

collaboration et, lorsquΩil y a litige, ils voient à interpeller les bonnes personnes pour dénouer 

lΩimpasse. Bien quΩau quotidien ils soient ni plus ni moins les maîtres du jeu dans lΩactualisation 

de ce Protocole, ils nΩen sont pas pour autant les seuls responsables. Les interventions faites et 

les décisions prises dans le cadre de celui-ci interpellent la responsabilité de plusieurs autres 

personnes : intervenants, gestionnaires et personnel administratif. Chacun joue un rôle important 

et déterminant dans la qualité et la rapidité de la réponse qui sera apportée aux besoins de la 

famille. Les répondants doivent donc pouvoir compter sur la collaboration de chacune dΩelles. 

Lorsque requis, ils doivent aussi pouvoir compter sur lΩintervention du DPJ-DP de leur établissement de 

même que sur les comités de suivi prévus dans le Protocole.  

 

Peu importe le contexte, le temps est omniprésent dans ce Protocole. Il rappelle sans cesse lΩimportance 

dΩagir avec diligence. QuΩil sΩagisse de celui de lΩenfant, de lΩactualisation de son projet de vie, de la mise 

en place dΩun filet de protection ou encore de lΩaccès aux services, le temps est compté et se traduit par 

des délais quΩil est important de respecter. Ce sont des garde-fous aux dérives et aux lésions de droits.  

 

Ce Protocole est plus quΩun guide, cΩest un gage de bonne entente et dΩefficacité dans le traitement des 

situations pour lesquelles une collaboration ou un transfert de responsabilités est nécessaire. Il importe 

que tous les acteurs concernés sΩy réfèrent et suivent les règles établies. LΩengagement de tous est 

primordial pour la suite des choses.  

 

Si, au fil du temps, des modifications étaient requises, le comité de suivi, qui est mandaté notamment pour 

assurer la mise à jour continue du Protocole, verra à les apporter. LΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ est que ce Protocole soit 

reconnu comme étant le principal document de référence en matière de transfert et de collaboration 

interrégionaux. Plus les pratiques seront harmonisées, plus la concertation sera aisée et plus grandes sont 

les chances quΩen dépit de la mobilité de leur famille, les enfants et les jeunes obtiennent en temps 

opportun les réponses à leurs besoins. CΩest pour eux dΩabord et avant tout que ce Protocole existe. 

Faisons en sorte quΩil porte ses fruits et contribue à lΩatteinte des objectifs poursuivis dans lΩintérêt des 

enfants et des jeunes que nous servons. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1  

AIDE-MÉMOIRE CONCERNANT LES DÉLAIS POUR  

LES PROCÉDURES DE TRANSFERT 
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Inter-DPJ É/O 

ÉTAPE 

DΩINTERVENTION 

TRANSFERT DE LA 

RESPONSABILITÉ 

LÉGALE ET 

CLINIQUE 

COLLABORATION 
COLLABORATION 

SPÉCIALE 

PRISE EN 

CHARGE 

PARTAGÉE 

RESPONSABILITÉ 

FINANCIÈRE 

En cours 

dΩévaluation 

Finalisation 

immédiate : 

inscrire la date. 

Finalisation 

immédiate : 

inscrire la date. 

S. O. S. O. S. O. 

Exemple : 

Réception du dossier complet de 

transfert le lundi 13 juillet et 

finalisation le lundi 13 juillet. Inscrire 

le 13 juillet. 

S. O. S. O. S. O. 

En cours 

dΩorientation 

Finalisation 

immédiate et 

inscrire la date. 

Finalisation 

immédiate et 

inscrire la date. 

S. O. S. O. S. O. 

Exemple : 

Réception du dossier complet de 

transfert le lundi 13 juillet, finalisation 

le lundi 13 juillet. Inscrire le 13 juillet. 

S. O. S. O. S. O. 

À lΩamorce de la 

prise en charge 

au sortir de la 

table 

dΩorientation 

S. O. S. O. Maximum de 

5 jours ouvrables 

pour le 

traitement + 

8 jours ouvrables 

pour la date 

limite 

dΩassignation 

(13 jours max) 

S. O. S. O. 

Orientation 

terminée 

(mesures non 

entamées) 

 

Maximum de 

5 jours ouvrables 

pour le traitement 

+ 8 jours ouvrables 

pour la finalisation 

(13 jours max) 

S. O. Maximum de 

5 jours ouvrables 

pour le 

traitement + 

8 jours ouvrables 

pour la date 

limite 

dΩassignation 

(13 jours max) 

Maximum 

de 5 jours 

ouvrables 

pour le 

traitement 

+ 8 jours 

ouvrables 

pour la 

finalisatio

En vigueur le 1er 

du mois suivant 

la finalisation du 

transfert 

clinique. 

 

Exemple : 

Réception du 

dossier complet 

de transfert le 
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n (13 jours 

max) 

lundi 13 juillet, 

dossier traité le 

mercredi 

15 juillet, la date 

de finalisation 

du transfert 

clinique sera le 

lundi 27 juillet 

et 

le transfert de la 

responsabilité 

financière sera 

en vigueur le 

1er août. 

 Les deux parties du calcul sont deux entités distinctes 

(maximum de cinq (5) jours ouvrables pour le traitement et de 

huit (8) jours ouvrables pour la finalisation) (voir ƭΩexemple 1). 

Lorsque le répondant traite le transfert en moins de cinq (5) 

jours ouvrables, les huit (8) jours ouvrables pour la finalisation 

sont calculés à partir du premier jour ouvrable suivant la date 

du traitement (voir ƭΩexemple 2). 

Exemple 1 : Utilisation de cinq (5) jours ouvrables au maximum 

pour le traitement du dossier : 

Réception du dossier complet de transfert le lundi 13 juillet, 

dossier traité le vendredi 17 juillet, la date de finalisation sera 

le mercredi 29 juillet. 

Exemple 2 : Dossier traité dans un délai de moins de cinq 

(5) jours : 

Réception du dossier complet de transfert le lundi 13 juillet, 

dossier traité le mercredi 15 juillet, la date de finalisation sera 

le lundi 27 juillet. 
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Inter-DPJ AM 

ÉTAPE 

DΩINTERVENTION 

TRANSFERT 

GLOBAL 

PRISE EN CHARGE 

PARTAGÉE 

COLLABORATION 

SPÉCIALE 
MODIFICATION 

RESPONSABILITÉ 

FINANCIÈRE 

Application des 

mesures 

Maximum de 

5 jours ouvrables 

pour le 

traitement + 

20 jours 

ouvrables pour la 

finalisation 

(25 jours max) 

Maximum de 

5 jours ouvrables 

pour le 

traitement + 

20 jours 

ouvrables pour la 

finalisation 

(25 jours max) 

Maximum de 

5 jours ouvrables 

pour le traitement 

+ 20 jours 

ouvrables pour la 

date limite 

dΩassignation 

(25 jours max) 

Finalisation 

immédiate et 

inscription de 

la date. 

En vigueur le 1er 

du mois suivant 

la finalisation du 

transfert 

clinique. 

Les deux parties du calcul sont des entités distinctes 

(maximum de cinq (5) jours ouvrables pour le traitement et 

de vingt (20) jours ouvrables pour la date limite 

dΩassignation / date de finalisation) (voir ƭΩexemple 1).  

Lorsque le répondant traite le transfert en moins de cinq 

(5) jours ouvrables, les vingt (20) jours ouvrables pour la 

date limite dΩassignation / date de finalisation sont calculés 

à partir du premier jour ouvrable suivant la date du 

traitement (voir ƭΩexemple 2).  

Exemple : 

Exemple dΩune 

mère qui est 

suivie par un 

établissement 

alors que 

lΩautorisation 

appartient à 

un autre 

établissement. 

Le suivi de la 

mère est 

demandé pour 

un autre de ses 

enfants par un 

établissement 

différent : le 

délai de 

finalisation est 

immédiat (jour 

de la réception 

de la 

demande) 

étant donné 

que cette mère 

est déjà 

connue de 

Exemple : 

Réception du 

dossier complet 

de transfert le 

lundi 13 juillet, 

dossier traité le 

mercredi 

15 juillet, la date 

de finalisation 

du transfert 

sera le mercredi 

12 août 

et  

le transfert de la 

responsabilité 

financière sera 

en vigueur le 

1er septembre. 

Exemple 1 : Utilisation de cinq (5) 

jours ouvrables au maximum pour le 

traitement du dossier : 

Réception du dossier complet de 

transfert le lundi 13 juillet, dossier 

traité le lundi 17 juillet, la date de 

finalisation sera le vendredi 14 août. 

 

Exemple 2 : Dossier traité dans un 

délai de moins de cinq (5) jours : 

Réception du dossier complet de 

transfert le lundi 13 juillet, dossier 

traité le mercredi 15 juillet, la date de 

finalisation du transfert sera le 

mercredi 12 août. 

Exemple 1 : 

Utilisation de cinq 

(5) jours ouvrables 

au maximum pour 

le traitement du 

dossier : 

Réception de la 

demande le 

lundi13 juillet, 

dossier traité le 

lundi 17 juillet, pas 

de date de 

finalisation, mais 

date limite 

dΩassignation le 

vendredi 14 août. 

 

 

 



PROTOCOLE INTERRÉGIONAL EN MATIÈRE DE SERVICES OFFERTS EN VERTU DE LA LPJ ET DE LA LSJPA 
 

86 
 

Exemple 2 : 

Dossier traité dans 

un délai de moins 

de cinq (5) jours : 

Réception de la 

demande le lundi 

13 juillet, dossier 

traité le mercredi 

15 juillet, pas de 

date de 

finalisation, mais 

date limite 

dΩassignation le 

mercredi 12 août. 

lΩétablissemen

t receveur.  

 

Réception du 

dossier 

complet de 

transfert le 

lundi 13 juillet, 

la date de 

finalisation du 

transfert sera 

le 13 juillet. 

 
 
 

INTER-DP (LSJPA) 
 

Toute demande de 

transfert et de 

transmission de 

documents* 

La finalisation est immédiate. Inscrire la date de finalisation qui est la date de réception de 

la demande.  

* Sauf les transmissions de documents sans mandat à exécuter par lôétablissement receveur (ex. : poursuite immédiate). 
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ANNEXE 2  

FORMULAIRES DE TRANSFERT (LPJ ET LSJPA) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

INTERRÉGIONAL LPJ 
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INTERRÉGIONAL LSJPA 
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